
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

101288004 
SRB/LBE/QM 

      
      
A ANCENIS-SAINT-GEREON (Loire Atlantique), 3 rue Pierre Dautel, au 

siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Sophie BIOTTEAU, Notaire Associé de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée « NOTAIRES & CONSEILS », titulaire d’un Office 
Notarial à ANCENIS-SAINT-GEREON, 3 rue Pierre Dautel, 

 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Monsieur Jean-Claude Pierre Daniel GUILLOT, Retraité, et Madame Chantal 
Pierrette Yveline BOULERY, retraitée, demeurant ensemble à LOIREAUXENCE 
(44370) Le Genetais - VARADES. 

Monsieur est né à VALLET (44330) le 17 février 1957, 
Madame est née à GUERANDE (44350) le 26 mars 1953. 
Mariés à la mairie de VALLET (44330) le 2 décembre 1987 sous le régime de 

la participation aux acquêts, tel qu'il est défini par les articles 1569 et suivants du 
Code civil, en vertu du contrat de mariage reçu par Maître Jean-Marie PRATS, notaire 
à CLISSON (44190), le 23 novembre 1987. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 
 
 
 

LE DIX OCTOBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,
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ACQUEREUR 

Monsieur Hervé Claude Roger BEZARD, consultant F.A.O., demeurant à 
ANCENIS-SAINT-GEREON (44150) 52 rue Coraboeuf. 

Né à LE BLANC-MESNIL (93150) le 14 mars 1974. 
Célibataire. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Et Madame Pauline Flore TROTTIN, chef de projet, demeurant à ANCENIS-

SAINT-GEREON (44150) 52 rue Coraboeuf. 
Née à MELUN (77000) le 12 septembre 1984. 
Célibataire. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ayant conclu entre eux un pacte civil de solidarité sous le régime de la 

séparation de biens, enregistré au greffe du Tribunal judiciaire de PONTOISE (95300) 
le 8 juin 2016. 

Contrat non modifié depuis lors. 
 

QUOTITES VENDUES 

Monsieur Jean-Claude GUILLOT et Madame Chantal BOULERY vendent la 
pleine propriété du BIEN objet de la vente pour la moitié en pleine propriété chacun. 

 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Hervé BEZARD acquiert la pleine propriété indivise du BIEN objet 
de la vente à concurrence de la moitié. 

 
Madame Pauline TROTTIN acquiert la pleine propriété indivise du BIEN objet 

de la vente à concurrence de la moitié. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Jean-Claude GUILLOT est présent à l’acte. 
 
- Madame Chantal BOULERY, sous habilitation familiale, non présente, est 

représentée à l’acte par Monsieur Jean-Claude GUILLOT susnommé, personne 
habilitée ayant tout pouvoir à l’effet des présentes en vertu de l’ordonnance ci-après 
visée. 

 
- Monsieur Hervé BEZARD et Madame Pauline TROTTIN sont présents à 

l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts, 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 
sauvegarde des entreprises, 

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement conjointement 
du passif social, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de 
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droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-
SOLID-20-10-20-20120912), 

• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

 
Concernant Monsieur Jean-Claude GUILLOT et Madame Chantal 

BOULERY  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

 
Concernant Monsieur Hervé BEZARD et Madame Pauline TROTTIN  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

 
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 

des présentes à l’exception de ceux concernant Madame Chantal GUILLOT tel qu’il 
est dit ci-après. 

 

HABILITATION FAMILIALE 

Madame Chantal GUILLOT née BOULERY, est sous une mesure 
d'habilitation familiale par suite d'une ordonnance du juge des contentieux de la 
protection du tribunal judiciaire de NANTES en date du 8 juillet 2021. La personne 
habilitée désignée par cette ordonnance est Monsieur Jean-Claude GUILLOT. Une 
copie de cette ordonnance est annexée. Annexe n°1 

S’agissant de la vente de la résidence principale de la personne protégée, le 
juge des contentieux de la protection a donné son accord aux présentes aux termes 
de l’ordonnance susrelatée. 

 
Par suite, Monsieur Jean-Claude GUILLOT représente Madame Chantal 

GUILLOT née BOULERY aux présentes. 
 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
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charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci.  

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte. Il est précisé que les pièces mentionnées comme 
étant annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A ANCENIS-SAINT-GEREON (LOIRE-ATLANTIQUE) 44150 42 Rue du 
Languedoc, 

Maison à usage d'habitation, comprenant: 
Au rez-de-chaussée: Entrée avec placards, salon-séjour, cuisine aménagée et 

équipée (éléments hauts et bas, plaques de cuisson gaz, hotte, four), arrière cuisine, 
dégagement, 4 chambres avec placards, WC, salle d'eau. 

À l'étage: mezzanine, dégagement, salle de bains, WC, chambre, bureau et 
grenier. 

Garage attenant et appentis 
Terrasse et jardin.  
 
Figurant ainsi au cadastre :  

Section N° Lieudit Surface 

AY 38 42 Rue du Languedoc 00 ha 07 a 28 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. Annexe n°2 
 
Le bien était antérieurement cadastré K 316 tel qu’il résulte du procès-verbal 

de remaniement publié au service de la publicité foncière de NANTES 2, le 31 mars 
2022, volume 2022P, numéro 10138. 

 

Lotissement 

Le BIEN forme le lot numéro 114 du lotissement dénommé "BOIS JAUNI - 
2ème tranche". 

Le lotissement a été autorisé par un arrêté en date du 29 avril 1982. 
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L’ensemble des pièces constitutives du lotissement, dont l’arrêté susvisé, a 

été déposé au rang des minutes de Maître Hubert CHAMPIGNEULLE notaire à 
ANCENIS, le 26 avril 1983, publié au service de la publicité foncière de NANTES 2, le 
30 mai 1983, volume 6821, numéro 1. 

 

FISSURES 

Le VENDEUR déclare qu’il existait des fissures sur le BIEN vendu et qu’il a 
fait réaliser : 

- Un avis technique par le cabinet DIAG EX IMMO sis à MONTREVAULT 
SUR EVRE en date du 24 janvier 2022, annexé. Annexe n°3 

- Un rapport d’expertise par le cabinet ATLANTIQUE sise à SAINT XANDRE, 
en date du 14 juin 2022, annexé. Annexe n°4 

 
La reprise des fissures a été réalisée par l’entreprise PPEI sise à NANTES 

ainsi qu’il est dit ci-dessus. 
 
L’ACQUEREUR déclare en avoir eu connaissance dès avant ce jour, en 

faire son affaire personnelle et acheter le bien en l’état. 
 
Il est rappelé en tant que de besoin que : 

• Les fissures d’inclinaison voisine à 45 degrés montrent un tassement 
différentiel des fondations d’un mur. 

• Les fissures horizontales ou verticales franches peuvent démontrer une 
rupture en traction du mur. 

• Les microfissures ou fissures horizontales ou verticales peuvent apparaître 
suite aux phénomènes de retrait ou de dilatation des matériaux. 

• Les microfissures ou fissures formant des hachures au niveau d’un plancher 
résultent d’un mouvement de celui-ci par rapport au mur. 

 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets mobiliers 
autres que ceux indiqués dans la désignation du bien, sans valeur. 

 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF  

Acquisition suivant acte reçu par Maître Bernard DRENO, notaire à ANCENIS 
le 29 octobre 1999 publié au service de la publicité foncière de NANTES 2, le 18 
novembre 1999 volume 1999P, numéro 15697.       

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
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PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation. 

 

P R I X  

La vente est conclue moyennant le prix de DEUX CENT QUATRE-VINGT-
DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (282 500,00 EUR), 

 
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE  

ABSENCE DE CONVENTION ENTRE LES ACQUEREURS 

Les ACQUEREURS déclarent ne pas vouloir établir entre eux une convention 
sur les modalités de prise en charge du remboursement du prêt qu'ils ont souscrit 
pour les présentes et des financements ultérieurs éventuels. 

Le notaire les avertit que le remboursement des échéances d'un emprunt 
contracté pour l'acquisition d'un bien immobilier représentant leur logement et celui le 
cas échéant de leur descendance constitue une dépense de la vie courante de même 
que les travaux le concernant, et que les dépenses de la vie courante ne pourront 
faire l'objet d'un remboursement entre eux s'ils venaient à se séparer.  

 
Si la participation d’un indivisaire venait à excéder la contribution normale aux 

charges de la vie commune, celui-ci ou ses ayants droit pourraient prétendre à 
revendiquer les dispositions de l’alinéa premier de l’article 815-13 du Code civil aux 
termes duquel : " Lorsqu'un indivisaire a amélioré à ses frais l'état d'un bien indivis, il 
doit lui en être tenu compte selon l'équité, eu égard à ce dont la valeur du bien se 
trouve augmentée au temps du partage ou de l'aliénation. Il doit lui être pareillement 
tenu compte des dépenses nécessaires qu'il a faites de ses deniers personnels pour 
la conservation desdits biens, encore qu'elles ne les aient point améliorés ". Etant 
observé que ces dispositions concernent également les dépenses relatives à 
l’acquisition. 

En outre, les acquéreurs sont informés qu’ils ne seront pas propriétaires à 
proportion de leur financement mais pour la proportion indiquée aux présentes. 

 
Etant ici précisé que le délai de prescription des créances est de 5 ans (article 

2224 du code civil). Le délai de prescription est suspendu pendant la durée du PACS 
ou du mariage (article 2226 du code civil). 

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de NANTES 2. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Bernard DRENO, notaire à ANCENIS 

le 29 octobre 1999 pour une valeur de huit cent quarante mille francs (840 000,00 frs).  
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Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de NANTES 2, le 18 
novembre 1999  volume 1999P, numéro 15697. 

 
Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 

l’article 150 U II 1° du Code général des impôts 
 
Les présentes entrent dans le cadre de l’exonération de l'impôt sur les plus-

values conformément aux dispositions de l’article 150 U, II 1° du Code général des 
impôts, le VENDEUR déclare qu'elles portent sur un bien immobilier constituant sa 
résidence principale jusqu'à sa mise en vente intervenue à compter du mois de 
décembre 2022. Le délai entre la mise en vente et la vente est estimé normal compte 
tenu des circonstances de l'opération : les conditions locales du marché immobilier, le 
prix demandé, les caractéristiques du bien cédé et les diligences effectuées par le 
cédant pour la mise en vente. 

Le VENDEUR atteste, que ce BIEN a constitué sa résidence effective et 
habituelle comme indiqué ci-dessus et, qu'en outre, il n'a pas été entretemps donné 
en location ou occupé gratuitement par des membres de sa famille ou des tiers. 

Il est averti que ce type d'exonération est néanmoins soumis à une 
appréciation circonstanciée par l'administration fiscale de chaque situation. 

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
CHATEAUBRIANT CEDEX - avenue de la Citoyenneté CS 80169 - 44146 
CHATEAUBRIANT CEDEX et s’engage à signaler à ce centre tout changement 
d’adresse. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION  

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts. 

 
Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 

immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 
 
L'assiette des droits est de DEUX CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE 

CINQ CENTS EUROS (282 500,00 EUR). 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
282 500,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
12 713,00 

Taxe communale 
282 500,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
3 390,00 

     
Frais d'assiette 
12 713,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
301,00 

    
TOTAL 

 
16 404,00 
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CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

282 500,00 0,10% 283,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ENVOI DU PROJET D’ACTE 

Un projet du présent acte a été adressé par mail aux parties qui le 
reconnaissent et déclarent en avoir pris connaissance dès avant ce jour. 

Elles précisent que ce projet ne contient aucune modification substantielle 
relative à la teneur des engagements qu’elles ont pris dans l’avant contrat conclu 
entre elles. 

 

PURGE DE LA FACULTE DE RETRACTATION 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de cette vente, une promesse 
de vente aux termes d’un acte reçu par Maître Sophie BIOTTEAU notaire à 
ANCENIS-SAINT-GEREON le 12 juillet 2023. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un non-
professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

 
Une copie de l’acte a été notifiée à chacun des acquéreurs avec son accord 

par lettre recommandée électronique le 13 juillet 2023.  
Aucune rétractation n’est intervenue de la part des acquéreurs dans le délai 

légal. 
Une copie des courriels de notification ainsi que les accusés de réception sont 

annexés. Annexe n°5 
 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
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ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 21 juillet 2023 et certifié à la date du 19 juillet 

2023 révèle :  
 

• Une inscription d'hypothèque conventionnelle prise au profit de la Caisse de 
Crédit Agricole Mutuel Atlantique Vendée, pour sureté de la somme en 
principal de soixante-quinze mille euros (75 000,00 eur), inscrite au service de 
la publicité foncière de NANTES 2, le 13 décembre 2004, volume 2004V, 
n°6610, avec effet jusqu’au 15 décembre 2023. 

Etant observé que le notaire soussigné a reçu la réponse du créancier 
indiquant que le crédit objet de l’inscription est à ce jour soldé, réponse 
annexée. Le VENDEUR donne l’ordre à son notaire de prélever sur le prix de 
la vente les frais de mainlevée. Annexe n°6 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés. 
 
 Le VENDEUR déclare qu’il existe des fissures sur le bien tel qu’il a été 
dit ci-dessus, ce que l’ACQUEREUR reconnait. 
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DECLARATION DU VENDEUR 

Le VENDEUR déclare que le BIEN VENDU n’est pas équipé de : 
- Sanibroyeur 
- Cheminée ou poêle 
- système de climatisation ou de pompe à chaleur réversible d'une 

puissance frigorifique nominale supérieure à 12 kilowatts définis 
par les dispositions de l'article R 224-59-1 du Code de 
l'environnement. 

- Citerne de gaz 
- Cuve à fuel 
- Cuve enterrée ou ancienne fosse 
- Piscine 
- Système de récupération et de distribution d'eaux de pluie. 

 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, par la 

comptabilité de l’office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas échéant, de 
taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par sur le montant de 
l’imposition de l’année en cours. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

Aide personnalisée au logement 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 
cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L.. 

 

Agence nationale de l’habitat 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 
nationale de l'habitat. 
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CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

RAPPEL DES TEXTES EN MATIERE D’INDIVISION 

Les acquéreurs reconnaissent que le notaire les a parfaitement informés des 
dispositions légales applicables en matière d’indivision et plus particulièrement du 
droit de préemption reconnu aux indivisaires en matière de cession à titre onéreux à 
une personne étrangère à l’indivision. 

Pour compléter leur information sont rappelées, ci-après, les dispositions des 
articles 815, 815-3, 815-5-1, 815-14, 815-16, 815-17 et 815-18 du Code civil. 

 
Article 815 
"Nul ne peut être contraint à demeurer dans l’indivision et le partage peut 

toujours être provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention." 
 
Article 815-3 
"Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 

peuvent, à cette majorité :  
1° Effectuer les actes d'administration relatifs aux biens indivis ;  
2° Donner à l'un ou plusieurs des indivisaires ou à un tiers un mandat général 

d'administration ;  
3° Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et charges de l'indivision ;  
4° Conclure et renouveler les baux autres que ceux portant sur un immeuble à 

usage agricole, commercial, industriel ou artisanal.  
Ils sont tenus d'en informer les autres indivisaires. A défaut, les décisions 

prises sont inopposables à ces derniers.  
Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est requis pour effectuer 

tout acte qui ne ressortit pas à l'exploitation normale des biens indivis et pour effectuer 
tout acte de disposition autre que ceux visés au 3°.  

Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres 
et néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, 
couvrant les actes d'administration mais non les actes de disposition ni la conclusion 
ou le renouvellement des baux." 

 
Article 815-5-1 
"Sauf en cas de démembrement de la propriété du bien ou si l'un des 

indivisaires se trouve dans l'un des cas prévus à l’article 836, l'aliénation d'un bien 
indivis peut être autorisée par le tribunal judiciaire, à la demande de l'un ou des 
indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis, suivant les conditions et 
modalités définies aux alinéas suivants.  
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Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 
expriment devant un notaire, à cette majorité, leur intention de procéder à l'aliénation 
du bien indivis.  

Dans le délai d'un mois suivant son recueil, le notaire fait signifier cette 
intention aux autres indivisaires. Si l'un ou plusieurs des indivisaires s'opposent à 
l'aliénation du bien indivis ou ne se manifestent pas dans un délai de trois mois à 
compter de la signification, le notaire le constate par procès-verbal.  

Dans ce cas, le tribunal judiciaire peut autoriser l'aliénation du bien indivis si 
celle-ci ne porte pas une atteinte excessive aux droits des autres indivisaires.  

Cette aliénation s'effectue par licitation. Les sommes qui en sont retirées ne 
peuvent faire l'objet d'un remploi sauf pour payer les dettes et charges de l'indivision. 

L'aliénation effectuée dans les conditions fixées par l'autorisation du tribunal 
judiciaire est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut, sauf si 
l'intention d'aliéner le bien du ou des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des 
droits indivis ne lui avait pas été signifiée selon les modalités prévues au troisième 
alinéa." 

 
Article 815-14 
"L’indivisaire qui entend céder, à titre onéreux, à une personne étrangère à 

l’indivision, tout ou partie de ses droits dans les biens indivis ou dans un ou plusieurs 
de ces biens est tenu de notifier par acte extrajudiciaire aux autres indivisaires le prix 
et les conditions de la cession projetée ainsi que les nom, domicile et profession de la 
personne qui se propose d’acquérir. 

Tout indivisaire peut, dans le délai d’un mois qui suit cette notification, faire 
connaître au cédant, par acte extrajudiciaire, qu’il exerce un droit de préemption aux 
prix et conditions qui lui ont été notifiés. 

En cas de préemption, celui qui l’exerce dispose pour la réalisation de l’acte 
de vente d’un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de sa réponse au 
vendeur. Passé ce délai, sa déclaration de préemption est nulle de plein droit, quinze 
jours après une mise en demeure restée sans effet, et sans préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent lui être demandés par le vendeur. 

Si plusieurs indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, 
sauf convention contraire, acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion 
de leur part  respective dans l’indivision. 

Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l’article 828 
est applicable." 

 
Article 815-16 
"Est nulle toute cession ou toute licitation opérée au mépris des dispositions 

des articles 815-14 et 815-15. L’action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut 
être exercée que par ceux à qui les notifications devaient être faites ou par leurs 
héritiers." 

 
Article 815-17 
« Les créanciers qui auraient pu agir sur les biens indivis avant qu'il y eût 

indivision, et ceux dont la créance résulte de la conservation ou de la gestion des 
biens indivis, seront payés par prélèvement sur l'actif avant le partage. Ils peuvent en 
outre poursuivre la saisie et la vente des biens indivis.  

Les créanciers personnels d'un indivisaire ne peuvent saisir sa part dans les 
biens indivis, meubles ou immeubles.  

Ils ont toutefois la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur ou 
d'intervenir dans le partage provoqué par lui. Les coïndivisaires peuvent arrêter le 
cours de l'action en partage en acquittant l'obligation au nom et en l'acquit du 
débiteur. Ceux qui exerceront cette faculté se rembourseront par prélèvement sur les 
biens indivis. » 

 
Article 815-18 
"Les dispositions des articles 815 à 815-17 sont applicables aux indivisions en 

usufruit en tant qu’elles sont compatibles avec les règles de l’usufruit. 
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Les notifications prévues par les articles 815-14, 815-15 et 815-16 doivent 
être adressées à tout nu-propriétaire et à tout usufruitier. Mais un usufruitier ne peut 
acquérir une part en nue-propriété que si aucun nu-propriétaire ne s’en porte 
acquéreur; un nu-propriétaire ne peut acquérir une part en usufruit que si aucun 
usufruitier ne s’en porte acquéreur." 

 

FACULTE D’ACQUISITION OU D’ATTRIBUTION DES DROITS INDIVIS DU 
PREMOURANT 

Les ACQUEREURS conviennent que le survivant d’entre eux pourra, 
conformément aux dispositions de l’article 1873-13 du Code civil, soit acquérir soit se 
faire attribuer les droits indivis du prémourant, à charge d’en tenir compte à cette 
succession d’après leur valeur à l’époque où cette faculté sera exercée. 

Le notaire les informe des dispositions de l’alinéa premier de l’article 1873-14 
du Code civil ci-après relatées :  

"La faculté d'acquisition ou d'attribution est caduque si son bénéficiaire ne l'a 
pas exercée par une notification faite aux indivisaires survivants et aux héritiers du 
prédécédé dans le délai d'un mois à compter du jour où il aura été mis en demeure de 
prendre parti. Cette mise en demeure ne peut elle-même avoir lieu avant l'expiration 
du délai prévu au titre " Des successions " pour faire inventaire et délibérer." 

Le délai est celui prévu par l’article 771 du Code civil : quatre mois à compter 
du jour du décès. 

La caducité de cette faculté fait que ces droits indivis se trouvent appartenir 
aux ayants droit du prémourant. 

Leur valeur sera déterminée soit conventionnellement soit, en cas de 
contestation, par un expert désigné par les parties sur une liste établie par la Cour 
d'appel, soit en cas de désaccord sur cette nomination par le président du Tribunal de 
grande instance statuant en référé à titre définitif saisi alors par la partie la plus 
diligente. 

L’acte de cession devra être établi dans les trois mois soit de l’accord amiable 
sur le prix soit de la production de l’expertise. 

Le prix, si acquisition, ou la soulte éventuelle, si attribution, est payable 
comptant sauf accord des parties sur une autre modalité de paiement. 

 
Bien qu’informées par le notaire soussigné de l’intérêt de faire publier la 

présente convention auprès du service de la publicité foncière compétent pour 
l’information des tiers, les parties déclarent expressément dispenser le notaire 
soussigné d’y procéder. 

 
VOCATION HÉRÉDITAIRE ENTRE ACQUÉREURS – DISTINCTION PACS 

ET CONCUBINAGE 
 
Le notaire soussigné précise respectivement aux acquéreurs : 
- que le PACS ne les rend pas héritiers l’un de l’autre. Cela ne peut résulter 

que d’un testament ; 
- que le concubinage ne confère aucun droit héréditaire quelconque au 

survivant. Étant simples indivisaires, une éventuelle qualité héréditaire entre eux ne 
peut résulter que d’une disposition à cause de mort établie dans le respect des droits 
des héritiers réservataires. Enfin, s’ils se confèrent une telle qualité héréditaire aux 
termes d’un testament, ils devront acquitter les droits de mutation à titre gratuit au 
taux actuel de 60 % sur la valeur des biens transmis.  

 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 
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Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

sous le numéro CU04400323W4152, le 2 août 2023. Annexe n°7 
 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance de l'ACQUEREUR est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

o L’immeuble – ou la propriété – est bien situé au n°42 de la rue du 
Languedoc. 

o Il n’est soumis à aucun plan d’alignement. 

 
L'ACQUEREUR : 

• S’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées dans ce document au 
caractère purement informatif. 

• Reconnait que le notaire lui a fourni tous éclaircissements complémentaires 
sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et prescriptions. 

• Déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 

ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

L'ACQUEREUR est informé : 

• d’une part que le Préfet peut demander l’établissement d’un diagnostic sur 
l’archéologie préventive imposant la conservation de tout ou partie du site ; 

• d’autre part sur les conséquences qui peuvent résulter de ce diagnostic tant 
sur les pièces d’urbanisme que sur les délais fixés quant à la réalisation de 
l’opération d’aménagement. 

 

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHEOLOGIQUES 

L’article 552 du Code civil dispose que : 
"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police." 

 
Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que : 



16 
 

"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du 
propriétaire du sol ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis 
au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-
44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques 
immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite. 

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 
juge judiciaire." 

 
 Il y a lieu de distinguer entre : 

• Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 
propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 
prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en 
soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu pour les 
propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la 
découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier 
pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité 
soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, bien entendu, si 
le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. La 
commune sur le territoire de laquelle le vestige a été découvert dispose d'un 
délai de six mois pour délibérer sur l'incorporation du vestige dans son 
domaine public ou pour renoncer à ses droits sur le vestige. A défaut de 
délibération dans ce délai, elle est réputée avoir renoncé à exercer ses droits 
sur le vestige. Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il 
peut être cédé à l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement 
de la commune il n’est ni incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, 
l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut 
alors demander au Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit 
être publié au service de la publicité foncière, le tout aux termes des 
dispositions de l’article R 541-1 du Code du patrimoine. 

• Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les 
actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en 
invoquant la prescription acquisitive. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU LOTISSEMENT 

LOTISSEMENT 

L'immeuble constitue l'un des lots du lotissement dénommé "BOIS JAUNI - 
2ème tranche". 

Ce lotissement a été autorisé par arrêté ci-dessus relaté. 
 
Un cahier des charges fixant les règles à caractère contractuel applicables 

dans le lotissement a été établi. 
Une copie du cahier des charges a été remise à l'ACQUEREUR dès avant ce 

jour et est demeurée annexée. Annexe n°8 
 

ASSOCIATION SYNDICALE 

Il n’existe pas actuellement d’association syndicale des colotis. 
 

NON-MAINTIEN DES REGLES D’URBANISME PROPRES AU LOTISSEMENT 

Lorsqu’un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu a été 
approuvé, les règles d’urbanisme contenues dans les documents du lotissement 
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cessent de s’appliquer au terme de dix années à compter de la délivrance de 
l’autorisation de lotir conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article L 
442-9 du Code de l’urbanisme. 

Actuellement, le lotissement se trouve dans une zone concernée par un plan 
local d'urbanisme approuvé. 

Les dispositions de l'article L 442-9 sont ci-dessous littéralement rapportées : 
"Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, 

notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de 
nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent 
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir 
si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu. 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, 
elles cessent de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan 
local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur 
de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové. 

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et 
obligations régissant les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du 
lotissement, ni le mode de gestion des parties communes. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis 
en vue de la création de jardins mentionnés à l'article L. 115-6." 

Cette règle de caducité ne s’applique qu’à l’égard des dispositions 
règlementaires urbanistiques édictées par l’administration. En conséquence, tous les 
droits et obligations non urbanistiques pouvant être contenus dans le cahier des 
charges, s'il en existe un, subsistent à l’égard des colotis. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le 25 juillet 2023. 

Par lettre en date du 23 août 2023 le bénéficiaire du droit de préemption a fait 
connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont 
annexées. Annexe n°9 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

EXISTENCE DE TRAVAUX 

Le VENDEUR déclare être informé des dispositions des articles L 241-1 et L 
242-1 du Code des assurances imposant à tout propriétaire de souscrire avant toute 
ouverture de chantier de construction et/ou travaux de gros œuvre ou de second 
œuvre, une assurance garantissant le paiement des travaux de réparation des 
dommages relevant de la garantie décennale, ainsi qu'une assurance couvrant sa 
responsabilité au cas où il interviendrait dans la construction en tant que concepteur, 
entrepreneur ou maître d'œuvre. 

 
Il déclare que les travaux ci-après indiqués ont été effectués : 
 
*Installation panneaux photovoltaïque 
Ces travaux ont fait l’objet : 
- D’une déclaration préalable de travaux dont l’arrêté de non opposition a été 

délivré le 7 juin 2010, sous le numéro DP 04400310W2056. 
- D’une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 25 

octobre 2010, déposée en mairie le 2 novembre 2010. 
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Une copie de ces documents est demeurée annexée. Annexe n°10 
 
*Construction d’un préau 
Ces travaux ont fait l’objet : 
- D’une déclaration préalable de travaux dont l’arrêté de non opposition a été 

délivré le 14 septembre 2022, sous le numéro DP 04400322W2148. 
- D’une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux au 5 

mai 2023, déposée en mairie le 18 juillet 2023. 
 
Une copie de ces documents est demeurée annexée. Annexe n°11 
 
Le VENDEUR déclare avoir réalisé ces travaux par lui-même. 
 
* Reprise de fissures : 
Ces travaux ont été réalisés par la société PPEI sise à NANTES, suivant 

facture en date du 20 juin 2022, demeurée annexée. Annexe n°12 
 

RAPPEL DES ARTICLES 1792 ET SUIVANTS 

Article 1792 
Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 

maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments 
constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère. 

 
Article 1792-1 
Est réputé constructeur de l'ouvrage : 
1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ; 
2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit 

ou fait construire ; 
3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage. 

 
Article 1792-2 
La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s'étend également 

aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un ouvrage, mais 
seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, 
de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement est 
considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son 
démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou 
enlèvement de matière de cet ouvrage. 

 
Article 1792-3 
Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de 

bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception. 
 
Article 1792-4-1 
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée 

en vertu des articles 1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des 
responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-2, 
après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l’article 
1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article. 
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ASSURANCE - CONSTRUCTION - ABSENCE 

L’immeuble étant pour partie achevé depuis moins de dix ans, le régime de la 
responsabilité et d’assurance auquel il se trouve soumis est celui institué par les 
articles L 241-1 et suivants du Code des assurances s’appliquant à toutes les 
constructions. 

 
Ce régime présente les caractéristiques suivantes : 
 
Point de départ : le point de départ des délais de garantie et de 

responsabilité est, d’après la loi, la réception de l’immeuble par le maître de l’ouvrage. 
 
Garanties et responsabilités : l'ACQUEREUR bénéficie de la garantie 

accordée dans le cadre de la responsabilité décennale prévue par l’article 1792 du 
Code civil. Cette responsabilité, d’une durée de dix ans, s’étend à tous les dommages, 
même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage, ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement 
non inertes, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n’a 
cependant pas lieu si le dommage a été occasionné par une cause étrangère 
indépendante de l’état du terrain ou de la réalisation de la construction. 

 
Débiteurs : les débiteurs des diverses garanties dont l'ACQUEREUR peut 

bénéficier à la suite de l’achat sont : 
a / le vendeur-constructeur pour la totalité de la construction, 
b / les entrepreneurs ayant réalisé les travaux pour le compte du constructeur. 
 
Assurances : les articles L 241-2 et L 242-1 du Code des assurances ont 

prévu que les constructions soumises au régime de la responsabilité qu’elle organise 
doivent aussi être protégées par deux régimes d’assurances : assurance de 
responsabilité et assurance de dommages pour les travaux relevant de la 
responsabilité décennale. 

L'ACQUEREUR a été informé du but de ces deux assurances : 

• l’assurance de responsabilité décennale doit être souscrite dès l’ouverture du 
chantier par tous les participants à l’acte de construire, celle-ci étant destinée 
à couvrir les désordres qui entrent dans le champ d’application de leur 
responsabilité décennale respective prévue par les textes susvisés. Cette 
assurance ne paie que dans la mesure où la responsabilité de celui qu’elle 
garantit se trouve retenue ; 

• l’assurance dommages-ouvrage : cette assurance doit fournir les fonds 
nécessaires pour réparer les dommages qui, par leur nature, entrent dans les 
prévisions des articles 1792 et suivants du Code civil ; cette garantie doit jouer 
en dehors de toute recherche de responsabilité. Cette assurance doit être 
souscrite par toute personne qui fait réaliser des travaux de bâtiment, qu’elle 
agisse en qualité de propriétaire de l’ouvrage, de vendeur ou de mandataire 
du propriétaire. Elle permet d’éviter au propriétaire de l’immeuble de mettre en 
jeu les responsabilités incombant aux divers intervenants à la construction, 
avec les risques d’un contentieux long et onéreux. 

Le VENDEUR déclare ici qu’aucune police d’assurance dommages ouvrage 
n’a été souscrite pour la réalisation des constructions. 

Les PARTIES reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné toutes 
explications utiles concernant les conséquences de cette absence de souscription 

 
Ces conséquences sont les suivantes : 

• Conséquences pénales : commet une infraction celui qui ne satisfait pas aux 
exigences des articles du Code des assurances susvisés. Cette infraction se 
prescrit par six ans. Les sanctions prévues par l’article L 243-3 du Code des 
assurances pour défaut d’assurance ne s’appliquent pas si le propriétaire 
personne physique ayant fait construire pour lui-même, son conjoint, ses 
ascendants et descendants ou ceux du conjoint.  
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• Conséquences civiles : le défaut d'assurance est une faute civile. Le maître 
d'ouvrage est en droit de se prévaloir sur une durée de dix ans de l'absence 
d'assurance obligatoire devant les juridictions civiles afin de demander, en cas 
de dommages graves tels que définis ci-dessus survenant dans la période 
décennale, des dommages et intérêts contre le constructeur défaillant sur le 
fondement de la perte d'une chance d'être indemnisé en cas de sinistre. En 
l'absence d'assurance de "constructeur non réalisateur", le VENDEUR ne 
peut couvrir sa responsabilité décennale vis-à-vis de l'ACQUEREUR, il 
s'expose à être mis personnellement en cause en cas de dommages 
survenant à l'intérieur de la période décennale, l'ACQUEREUR étant alors 
dans l'obligation d'exercer lui-même un recours contre le VENDEUR ou la ou 
les entreprises en cause et en attendre l'aboutissement pour obtenir une 
éventuelle réparation de dommages. 

 
Pour ce qui est de l’assurance responsabilité dont l’obligation de souscription 

pèse sur toutes les entreprises qui ont participé à la construction, le VENDEUR 
déclare que ces entreprises sont celles indiquées ci-dessus. 

 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir demandé à ces entreprises la justification 

de la souscription d’une assurance responsabilité. Le notaire informe le VENDEUR 
que, dans la mesure où l'ACQUEREUR subirait un dommage après la vente sur des 
travaux effectués par une ou plusieurs entreprises n’ayant pas souscrit de police 
d’assurance responsabilité, il sera tenu comme l’est un constructeur à l’endroit de son 
acheteur, en vertu de l’article 1792-1 2° du Code civil. 

 

ASSURANCES DE RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE DES ENTREPRISES AYANT PARTICIPE 

AUX TRAVAUX 

L'ACQUEREUR bénéficie de la garantie accordée dans le cadre de la 
responsabilité décennale prévue par l’article 1792 du Code civil. 

La garantie décennale est obligatoire pour toutes les entreprises impliquées 
dans la réalisation de gros ouvrages ou d’éléments d’équipement indissociables de 
l’ouvrage (article L 241-1 du Code des assurances). 

La garantie décennale est due dans deux cas : 

• un vice compromet la solidité de l'ouvrage ou le rend impropre à sa 
destination (articles 1792 et 1792-1 du Code civil) ; 

• un vice affecte un élément d'équipement indissociable de l'ouvrage (article 
1792-2 du Code civil). 

Le délai de garantie expire dix ans après la réception de l'ouvrage. 
 
Le VENDEUR déclare que les entreprises ayant effectué depuis moins de dix 

ans des travaux de nature décennale sont celles indiquées ci-dessus. 
 
Une copie de l’attestation d’assurance de l’entreprise PPEI est demeurée 

annexée. Annexe n°13 
 
Est exclu de la garantie décennale, le sous-traitant qui ne s'oblige qu'envers 

l'entrepreneur principal par le contrat et non envers le maître d'ouvrage. 
 
Le rédacteur des présentes informe l’ACQUEREUR que, dans la mesure où il 

subirait un dommage après la vente sur des travaux effectués par une ou plusieurs 
entreprises n’ayant pas souscrit de police d’assurance responsabilité, il ne pourrait 
alors agir que contre le VENDEUR et ce dans la mesure où un jugement retiendrait la 
garantie de ce dernier. 
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RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

Aux termes des dispositions de l’article L 111-15 du Code de l’urbanisme ci-
après littéralement rapportées :  

" Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 
reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles n'en dispose 
autrement. " 

Il est précisé que pour être "régulièrement édifié" le bâtiment détruit ou démoli 
doit avoir été édifié conformément au permis de construire devenu définitif délivré à 
cette fin. 

L’ACQUEREUR est averti que, dans l’hypothèse d’une reconstruction après 
sinistre, un permis de construire doit être obtenu préalablement à tous travaux et que 
ce permis peut être refusé soit aux termes d’une disposition expresse d’un plan local 
d’urbanisme, soit en vertu de la prescription d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques, soit dans la mesure où les occupants seraient exposés au 
risque certain et prévisible à l’origine de la destruction du bâtiment où, dans ce dernier 
cas, assorti de prescriptions. 

 

DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques porté à la connaissance de 
l’ACQUEREUR par la remise qui lui en a été faite dès avant ce jour, ce qu’il reconnait, 
a été établi par ALLASSA ENERGIE. Ce dossier qui est annexé, comprend les pièces 
suivantes : 

• Synthèse diagnostics Annexe n°14 

• Diagnostic amiante datant du 9 septembre 2021.  Annexe n°15 

• Etat parasitaire datant du 17 juillet 2023. Annexe n°16 

• Diagnostic de l'installation intérieure de gaz datant du 9 septembre 2021. 
Annexe n°17 

• Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité datant du 9 septembre 2021. 
Annexe n°18 

• Diagnostic de performance énergétique datant du 9 septembre 2021. Annexe 
n°19 

 
Concernant le DPE, l’ACQUEREUR est informé que : 
- La Loi N° 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite Loi ELAN a rendu les 

informations du DPE opposables au VENDEUR depuis 1er juillet 2021. Les 

recommandations du diagnostiqueur accompagnant le DPE conservent un caractère 

uniquement informatif. 

- A ce jour, il n'existe aucune garantie sur les critères et la méthode de calcul 

utilisés pour établir un DPE. 

-  La loi N°2019-1147 du 8 novembre 2019 a institué une norme de 

consommation maximale d’énergie de 330 kilowattheures par mètre carré et par an 

afin d’éradiquer les logements énergivores classés F ou G au DPE. 

 

Le DPE annexé aux présentes indiquant que le bien vendu ne relève pas de 

la classe F ou G, les parties dispensent le notaire soussigné de rappeler ci-après les 

incidences de la loi du 8 novembre 2019 en la matière.  

 

Les diagnostics font état de parties de biens n’ayant pu être visitées et de 

points de contrôle n’ayant pu être vérifiés. 
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Par suite, les dispositions du Code civil en matière de vices cachés sont 
portées à la connaissance des parties : 

Article 1641 
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose 

vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent 
tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un 
moindre prix, s'il les avait connus. 

Article 1644 
Dans le cas des articles 1641 et 1643, l'acheteur a le choix de rendre la chose 

et de se faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du 
prix. 

Article 1645 
Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution 

du prix qu'il en a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur. 
Article 1648 alinéa premier 
L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur 

dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.  
 

Plomb 

L'immeuble a été construit depuis le 1er janvier 1949, en conséquence il 
n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et 
suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 

Carnet d'information du logement 

Conformément aux dispositions des articles L 126-35-2 à L 126-35-11 et R 
126-32 à R 126-34 du Code de la construction et de l'habitation, un carnet 
d'information du logement, s’il est à usage d’habitation, doit être établi par le 
propriétaire ou le maître de l’ouvrage lors de sa construction ou à l'occasion de la 
réalisation de travaux de rénovation ayant une incidence significative sur sa 
performance énergétique, sous réserve que ces constructions ou travaux aient débuté 
à compter du 1er janvier 2023.  

Le contenu de ce carnet est fixé par les textes susvisés. 
 
Le VENDEUR déclare sous sa responsabilité qu’il n’existe aucun carnet 

d’information relatif au logement vendu. 
En effet, conformément à l’article L 126-35-4 du Code de la construction et de 

l’habitation, aucune demande de permis de construire ou de déclaration préalable, n’a 
été déposée à compter du 1er janvier 2023 et il n’a pas été réalisé de travaux de 
rénovation tel que visés ci-dessus. 

 

Audit énergétique 

Conformément aux dispositions de l'article L 126-28-1 du Code de la 
construction et de l'habitation, le BIEN objet des présentes, ne relevant pas de la loi 
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n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et 
appartenant aux classe A, B, C, D ou E au sens de l’article L 173-1-1 du même Code, 
il n’a pas été établi d’audit énergétique. 

 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 
L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 
 
La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 
 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
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habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

Chaudière – Contrôle – Information 

Les dispositions légales en matière de contrôle et d’entretien des chaudières 
sont les suivantes : 

 
L'article R 224-21 du Code de l’environnement indique en son 1er alinéa : 
"Sont soumises aux dispositions du présent paragraphe les chaudières d'une 

puissance nominale supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW, alimentées par un 
combustible solide, liquide ou gazeux." 

 
Le contrôle de l’efficacité énergétique de la chaudière, en application des 

dispositions de l’article R 224-35 du Code de l’environnement, doit s’effectuer au 
moins tous les deux ans pour les chaudières dont la puissance nominale est 
supérieure ou égale à 5 MW, et tous les trois ans pour les autres. 

Le compte-rendu de ce contrôle doit être conservé pendant au moins cinq 
ans. 

 
L’entretien annuel est prescrit par l’article R 224-41-4 du Code de 

l’environnement qui dispose :  
"Les chaudières alimentées par des combustibles gazeux, liquides ou solides 

dont la puissance nominale est supérieure ou égale à 4 kW et inférieure ou égale à 
400 kW font l'objet d'un entretien annuel dans les conditions fixées par le présent 
paragraphe." 

 
Lorsque le logement, le local, le bâtiment ou partie de bâtiment est équipé 

d'une chaudière individuelle, l'entretien est effectué à l'initiative de l'occupant, sauf, le 
cas échéant, stipulation contraire du bail. 

L'entretien des chaudières collectives est effectué à l'initiative du propriétaire 
ou du syndicat des copropriétaires de l'immeuble. 

L'entretien doit être effectué chaque année civile, par une personne 
remplissant les conditions de qualification professionnelle prévues au II de l'article 16 
de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l'artisanat. 

En cas de remplacement d'une chaudière ou d'installation d'une nouvelle 
chaudière, le premier entretien doit être effectué au plus tard au cours de l'année 
civile suivant le remplacement ou l'installation. 

 
L’arrêté du 21 novembre 2022 relatif au contrôle et à l'entretien des 

chaudières et des systèmes thermodynamiques dispose notamment en son article 1er 
que : 

"L'entretien doit comporter la vérification du bon fonctionnement du système 
de régulation : 

- vérification de la température de départ d'eau via un équipement d'affichage 
ou de mesure présent sur l'installation, le cas échéant ; 

- vérification du fonctionnement des sondes de température, le cas échéant ; 
- vérification du positionnement et du fonctionnement des robinets 

thermostatiques, le cas échéant ; 
- vérification de la mise en place d'une programmation horaire cohérente 

selon les modes disponibles et en adéquation avec les usages du bâtiment, le cas 
échéant ; 

- vérification de la cohérence de la température de départ d'eau selon les 
modes disponibles, le cas échéant." 
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En outre afin de prévenir ou d’enlever les boues existantes, un désembouage 
est conseillé au moment de toute nouvelle installation de chaudière ou de pompe à 
chaleur sur un système de chauffage ancien afin d’éviter que les radiateurs 
deviennent froids ou bruyants à certains endroits et que l’installation perde en 
performance. 

 

Système de chauffage 

Le VENDEUR déclare que le système de chauffage est alimenté au gaz. 
La dernière révision a été effectuée par la société PATRICE MERCIER sise à 

ANCENIS-SAINT-GEREON, selon facture en date du 28 août 2023 dont une copie est 
annexée. Annexe n°20 

L'ACQUEREUR déclare avoir été en mesure de constater que ce système de 
chauffage est en service. 

 

Panneaux photovoltaïques 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est équipé de panneaux photovoltaïques 
installés par CAP NRJ le 19 octobre 2010, pour lesquels il a souscrit une assurance 
de responsabilité civile. 

Il est porté à la connaissance des parties que l’installateur doit posséder une 
assurance responsabilité civile intégrateur. 

Une copie de la déclaration d’exploiter obtenue par le VENDEUR le 3 avril 
2011 est annexée. Annexe n°21 

 
Les parties ont effectué : 

• le changement d’exploitant tant auprès de la Direction de la Demande et des 
Marchés Energétiques qu’auprès de l’agence Régionale EDF-ARD afin que 
l’ACQUEREUR bénéficie de l’obligation d’achat de l’électricité photovoltaïque 
sur la durée restant à couvrir par le temps d’achat, soit vingt ans déduction 
faite du temps consommé par le premier exploitant, 

• un relevé contradictoire des compteurs à la date de ce jour. 

 
La pose des panneaux a été précédée d'une déclaration préalable effectuée 

en date du 7 juin 2010 auprès de la mairie ainsi qu’il est dit ci-dessus. 
 
L’ACQUEREUR s’oblige à rembourser au VENDEUR le prorata de 

production d’énergie, à réception du paiement de la facture annuelle. 
 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique.  

 
Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 

parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de communes, qui peut 
procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables à ces 
effets.  

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 
compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire au 
versement d’une participation pour le financement de cet assainissement collectif (L 
1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir compte de 
l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. 
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Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Un courrier du service compétent en date du 16 novembre 2021, annexé, 

atteste qu'un contrôle a été effectué par VEOLIA. Annexe n°22 
Il en résulte la CONFORMITÉ. 
 

Etat des risques 

Un état des risques délivré le 7 juillet 2023 fondé sur les informations mises à 
disposition par arrêté préfectoral est annexé. Annexe n°23 

A cet état sont annexées : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral, 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis lors de la signature de 
l'avant-contrat de vente. 

Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 
BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 123-23 du Code de l’environnement. 

Plan de prévention des risques naturels 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels. 
 

Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 

Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone de sismicité faible. 
 

Radon 
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 
 

Secteur d'information sur les sols 
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement. 

 
Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 

arrêté préfectoral ni projeté. 
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Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d'aléa faible. 
Une copie de la cartographie est annexée dans l’état des risques. 
 

INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics, 

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 



28 
 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
service (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(Géorisques). 

• La base de données des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'Environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée dans l’état des risques. 
 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement : 

• Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 
sur les lieux : 

"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 
l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente." 

 

• Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 
exploitée sur les lieux :  
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"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain 
situé en zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente." 

 
En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 

elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte 
des déchets. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 
ou à enregistrement sur les lieux ; 

• ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ; 

• qu’à sa connaissance :  

 l’activité exercée dans l’immeuble n’a pas entraîné la manipulation ou 
le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ; 

 l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement ; 

 il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci 
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, 
amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou 
dans des appareils ou installations pouvant entraîner des dangers ou 
inconvénients pour la santé ou l’environnement ; 

 il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins d’activités 
entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ; 

 il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des 
eaux ; 

• qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ; 

• qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 
supporté, à un moment quelconque, toute ou partie d’une installation classée 
ou, encore, d’une façon générale, une installation soumise à déclaration. 

 

RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE 

Toute atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des 
écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l’homme de l’environnement engage 
la responsabilité de son auteur, qui sera tenu d’en assurer la réparation, en vertu des 
dispositions des articles 1246 et 1247 du Code civil. Il est fait observer que les 
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dépenses exposées pour prévenir la réalisation imminente d'un dommage, pour éviter 
son aggravation ou pour en réduire les conséquences constituent un préjudice 
réparable (article 1251 du Code civil). 

 

OBLIGATION GENERALE D’ELIMINATION DES DECHETS 

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble. 

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire".  

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé 
que ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans 
l'atmosphère, le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage 
géologique et effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les 
autres matières naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la 
sylviculture et qui sont utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et 
les matières radioactives (article L 541-4-1 de ce Code).  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation. 

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence. 

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire.  

 
Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 

à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).   

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le bien objet des présentes appartient pour une moitié en pleine propriété 
chacun aux époux GUILLOT susnommés, pour l’avoir acquis dans ces proportions, 
de : 

Monsieur Jean-Marie Victor DANIAUD, directeur des opérations, divorcé de 
Madame Dominique Claude GILBERT, né à MONTMORILLON, le 21 mai 1947, 
demeurant à ANCENIS, 42 rue du Languedoc. 
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Aux termes d’un acte reçu par Maître Bernard DRENO, notaire à ANCENIS le 
29 octobre 1999. 

Moyennant un prix payé comptant et quittancé dans l’acte. 
Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

NANTES 2, le 18 novembre 1999 volume 1999P, numéro 15697. 
      

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

 
I/ Du chef de la communauté de biens des époux DANIAUD/ GILBERT 

 
Le bien vendu dépendait de la communauté de biens ayant existé entre 

Monsieur et Madame DANIAUD, savoir : 
.Le terrain : pour l’avoir acquis au cours et pour le compte de ladite 

communauté de la commune d’ANCENIS. 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Jean-Luc LEONARD, notaire à 

ANCENIS, le 22 juillet 1985. 
Moyennant un prix payé comptant et quittancé dans l’acte. 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de NANTES 2, le 19 août 1985, volume 1985P, numéro 7323. 
.Les constructions : pour les avoir fait édifier au cours de l’année 1985. 
 
II/ Liquidation de la communauté de époux DANIAUD/ GILBERT 
 
Ledit bien ayant été attribué pour la totalité en pleine propriété à Monsieur 

DANIAUD susnommé, aux termes d’un acte reçu par Maître Bernard DRENO, notaire 
à ANCENIS, le 24 juin 1996, contenant partage de la communauté de biens ayant 
existé entre lui et Madame Dominique Claude GILBERT, née à SAINT MARTIN, le 28 
février 1947. 

Ledit partage ayant eu lieu sous diverses charges et conditions et notamment 
la condition suspensive de son homologation par le juge aux affaires familiales du 
Tribunal de Grande Instance devant prononcer le divorce. 

Ce partage a eu lieu moyennant une soulte d’un montant de 14.000 francs 
stipulé payable au même titre que la prestation compensatoire d’un montant de 
250.000,00 francs dans le délai de deux mois à comptant du prononcé du divorce, 
dûment payé ainsi déclaré. 
 Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 
foncière de NANTES 2 le 3 avril 1997, volume 1997P, numéro 4205. 
 
 La copie exécutoire du jugement de divorce a été rendu par le tribunal de 
grande instance de NANTES le 5 novembre 1996 et déposée au rang des minutes de 
Maître DRENO, le 27 mars 1997. 
 Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 
foncière de NANTES 2 le 3 avril 1997, volume 1997P, numéro 4208. 

 

NEGOCIATION 

La vente a été négociée par l'agence immobilière IAD France, dont le siège 
social est à LIEUSAINT (77127), 1 Allée de la Ferme de Varâtre - Immeuble Carrée 
Haussmann III titulaire d’un mandat donné par le VENDEUR sous le numéro 1236686 
en date du 29 décembre 2022 non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, le VENDEUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR), 
taxe sur la valeur ajoutée incluse. 

 
Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes. 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété entre les parties, chacune 
pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont elle pourrait avoir besoin, et sera 
subrogée dans tous les droits de l’autre partie à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse du bien objet des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’adresse indiquée en 
tête des présentes. 

 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
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aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
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personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour 
des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : accueil.ancenis@notaires.fr .  

 
Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 

droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



M. GUILLOT 
Jean-Claude agissant 
en son nom et en 
qualité de représentant  
a signé

à ANCENIS-SAINT-GEREON 
le 10 octobre 2023

M. BEZARD Hervé a 
signé
à ANCENIS-SAINT-GEREON 
le 10 octobre 2023

Mme TROTTIN 
Pauline a signé
à ANCENIS-SAINT-GEREON 
le 10 octobre 2023

et le notaire Me 
BIOTTEAU SOPHIE a 
signé
à ANCENIS-SAINT-GEREON 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
TROIS  
LE DIX OCTOBRE
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NOTE TECHNIQUE 

 

Montrevault sur Evre, le 24 janvier 2022 

 

Référence Affaire : 20220208A 

Objet : Avis technique sur fissures 

Diffusion par voie électronique : guillotjcchantal@gmail.com 

 

 

 

Nous nous sommes déplacés le 15 février 2022 à 10h00, 42 rue du Languedoc (44) afin de procéder à 

nos constatations d’usage dans le cadre de notre mission. 

Etaient présents à cette réunion : 

Monsieur GUILLOT, 

Madame TAFARY 

Monsieur Bertrand CLEMENT, l’expert 

Objet de la mission : 

Avis techniques sur fissures 

Rappel de nos missions d’expertises : 

- De se rendre sur les lieux. 

- De procéder à une revue du contrat de vente et des documents relatifs à la procédure. 

- De procéder aux recherches documentaires et réglementaires applicables. 

- D’observer les fissures intérieures et extérieures des murs, cloisons et plafonds de la maison. 

- De déterminer si les fissures observées sont à caractère structurel. 

- De rédiger une note technique et de la transmettre par courriel au format pdf. 

 

Nos constatations : 

 

La maison a été construite en 1984. 

Monsieur et madame GUILLOT ont acheté la maison en 1999. 

 

Monsieur GUILLOT nous déclare que les fissures que nous observons ce jour étaient déjà présentes en 

1999 et ne semblent pas avoir évolué depuis. 

 

La maison est construite en briques hourdées au mortier de ciment. 



Page 2 sur 7 

 

Les cloisons et doublages sont réalisés en briques plâtrières. 

L’aménagement des combles au-dessus de la zone nuit a été réalisée en plaque de plâtre. 

 

Tous les planchers sont en béton sauf celui de la mezzanine qui est en bois. 

La maison est située en zone d’aléa faible vis à vis du phénomène de retrait gonflement des argiles. 

 

Nous avons observé en intérieur, les fissures suivantes : 

Chambre 1 : une fissure périphérique au plafond 

 

 
 

Chambre 2 : 2 fissures au plafond 

Chambre 3 : 1 fissure au plafond 

Chambre 4 : 1 fissure au plafond rebouchée. 
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Dans la pièce de vie : des lézardes horizontales (la première cloison de la briquette est lézardée, notre 

réglet s’enfonçant d’environ 3.5 cm, jusqu’à la deuxième cloison de la briquette. 

 

 

 

 
 

Dans la cuisine : des lézardes horizontales et une fissure au plafond autour de la hotte 
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Dans la lingerie : Une fissure au plafond. 

 

Nous avons répertorié sur le schéma ci-dessous l’implantation des fissures (sur le schéma, il n’est pas 

fait de distinction entre les microfissures (<0,2mm), les fissures et les lézardes (>2mm)) 

 

 
 

Il est à noter les revêtements de sol et muraux suivants. Certains pouvant masquer certaines fissures : 

 

Chambre 1 : 

Sol : PVC 

Murs : moquette murale 

Plafond : béton peint 

 

Chambres 2 et 3 : 

Sol : moquette 

Murs : moquettes murales 

Plafond : Béton peint 
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Chambre 4 : 

Sol : PVC 

Murs toile de verre peinte 

Plafond : Béton peint 

 

Salle d’eau : 

Sol : Carrelage 

Murs : faïence et papier peint 

Plafond béton peint 

 

En extérieur, de manière générale, nous observons des fissures et des lézardes au niveau des linteaux 

et/ou des chainages de planchers. 

 

 
 

 
 

Monsieur GUILLOT nous indique qu’un dégât des eaux s’est produit sur le plafond du séjour et de la 

mezzanine en 2010 environ. Le plafond qui était fissuré a été repeint à la suite de ce sinistre. 

Nous n’observons pas ce jour de fissures. 

 

L’aménagement des combles ne présente pas de fissures. 

 

Dans la cuisine, nous observons également un écart entre la plinthe (de la cloison séparative avec le 

séjour) et le sol d’environ 13 mm. 
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Analyses – Conclusions : 

 

Nous avons pu noter les éléments suivants : 

Le bien n’est a priori pas exposé au phénomène de retrait-gonflement des argiles (alea faible selon 

géorisque) 

Les fissures (terme générique utilisé ici pour définir les microfissures, les fissures et les lézardes) sont 

toutes existantes et inactives (sur déclaration) depuis plus de 20 ans. 

Les fissures qui ont été traitées ne sont pas réapparues. 

Un tassement localisé du dallage. 

 

Il semble que des tassements dans les premières années suivant la construction de la maison ont 

entrainé la formation de fissures en façades et sur les cloisons et doublages en briques. 

Le phénomène initial semble stabilisé depuis de nombreuses années. 

 

Les fissures intérieures pourraient recevoir un traitement esthétique. 

Les fissures extérieures pourraient être traitées afin de reconstituer l’étanchéité de la façade. 

 

Les phénomènes de fissuration s’observant sur une saisonnalité complète après la pause de jauges 

de suivi, notre avis ne saurait être définitif. 
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FIN DE LA NOTE TECHNIQUE 

 

L’expert rappelle qu’il intervient seulement pour répondre à la mission qui lui a été confiée par le 

demandeur. 

Cette note ne préjuge donc pas de l’état d’ouvrage dans les zones cachées et/ou inaccessibles et des 

conséquences éventuelles sur nos constatations. 

Et de ce que dessus techniquement concluant, nous avons clos et signé la présente en notre cabinet 

de Montrevault sur Evre, ce 24 février 2022, pour remis au demandeur afin de lui permettre de statuer 

comme il lui appartiendra. 

 

                L’expert 

                    Bertrand CLEMENT 

 

 

 



  
                                     Agence ATLANTIQUE 
 

 

RCS Dijon 814144994 –  APE 7490Z  –  SAS au capital de 30.060 euros 

27 rue des Mouettes – 17138 Saint Xandre 
 Tél 07 61 81 55 31  -  atlantique@groupe-experts-batiment.fr 

 
 

 
 

 
 
 
 

RAPPORT D’EXPERTISE UNILATÉRALE AMIABLE 
 

« Mission d'Avis Technique » 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mandant :  Mme Émilie CASSIN et M. Marc LELOU 
                                9 impasse de l’Aunis 
                                44150 ANCENIS-SAINT-GUEREON 
 
 
Lieu :                       42 rue du Languedoc 
                                44150 ANCENIS-SAINT-GUEREON 
  
 
Expert réalisateur 
et rédacteur :  Tony MATELOT 
    
    
 
Expert superviseur : Jean-Marie ARCIER 
 
 

Le 14 juin 2022 

 
 

 
 



    

RCS Dijon 814144994 –  APE 7490Z  –  SAS au capital de 30.060 euros                                                                2/13    

 
Notre cabinet reçoit pour mission de donner un avis technique sur fissures avant achat bien 

immobilier. 
 
Je me suis rendu sur les lieux le jeudi 19 mai 2022 à 14h00 pour réaliser ma mission en 

présence constante du propriétaire, du mandant et son père. 
 
La mission d’assistance technique de notre cabinet n’est pas une mission de maîtrise 

d’œuvre ou d’architecte. Il ne saurait se substituer aux obligations et prérogatives des 

entrepreneurs ou du maître d’œuvre responsables du présent chantier. 
 
1. Informations générales 
 
Nature du bien : 
Maison d'habitation Principale   Surface habitable :  m2160  
Nombre de niveau : R+1 Plancher bas : Terre-plein  
Année de construction : 1984 Garage : Attenant 

 
Descriptif du bien : 
Mur d’élévation :  Brique Charpente : Traditonnelle 
Couverture : Ardoise Menuiserie extérieure : PVC  DV 
Chauffage : Chaudière Gaz  

RDC convecteur 
électrique Étage 

Doublage-cloison/plafond : Brique  

 
Chronologie : 
11-2021 Diagnostics immobilier obligatoire 
19-05-2022 Expertise unilatérale amiable cabinet GEB 
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Façade Sud-Ouest : 
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2. Constats sur place 
 
L’expertise est constituée d’un examen visuel des surfaces sans démontage ou sondage 

destructif, et de relevés au moyen d’un réglet de 20 centimètres et d’un mètre ruban. 
 
Des clichés photographiques sont réalisés afin de visualiser les mesures et les constatations. 
 
Je constate en sous-face des débords de toiture une détérioration des bois de charpente 
(chevrons, volige), une fissure de dilatation entre le garage et la construction, ainsi qu’une 
fissure horizontale dans l’angle du garage d’une largeur d’environ 6/10ème de millimètres. 
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J’observe sur la façade Sud-Ouest deux fissures horizontales au niveau des linteaux et 
trois fissures ayant pour origine de départ les chevrons en débords de toiture. 
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Je constate sur le Pignon Sud-Est et la façade Nord-Est des fissures horizontales dans 
l’alignement du plancher de l’étage. 
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J’observe depuis la terrasse côté jardin, plusieurs fissures horizontales dans l’alignement 
des linteaux et du faux grenier. 
 

 
 
Je constate une fissure qui se prolonge sur l’embrasure de la porte d’une largeur d’environ 
2 millimètres. 
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J’observe une fissure de dilation entre le cellier (garage) et l’habitation, et une lézarde 
horizontale d’une largeur d’environ 5 millimètres potentiellement infiltrante. 
 
 

 
 
Je constate l’absence de collecte étanche des eaux de pluies, les descentes de gouttières 
s’évacuent pour certaines le long de la construction. 
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J’observe dans la buanderie une fissure linéaire en plafond et sur les cloisons. 
 

 
 
Je constate au sol dans le garage une lézarde d’une largeur d’environ 22/10ème de 
millimètres.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 



    

RCS Dijon 814144994 –  APE 7490Z  –  SAS au capital de 30.060 euros                                                                10/13    

 
J’observe depuis le salon, deux fissures horizontales sur la cloison de distribution entre la 
cuisine et le salon, sous l’escalier des traces importantes d’humidité sont visibles. 
 

 
 
Je constate dans l’entrée deux fissures horizontales et dans la chambre 1 une fissure en 
plafond sur toute la largeur de la pièce, une grille d’entrée d’air est absente, le plafonnier 
ne dispose pas d’une applique de type DCL. 
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J’observe dans la chambre 2, une fissure horizontale sur la cloison de doublage, une grille 
d’entrée d’air est absente, le plafonnier ne dispose pas d’une applique de type DCL. 
 
Au sol dans le couloir, j’observe une fissure d’une largeur d’environ 4/10ème de millimètres. 
 

 
 
Je constate l’absence de bouche VMC dans la salle de bain du rez-de-chaussée et un 
détalonnage des portes inférieur au 1 centimètre minimum requis. 
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J’observe à l’étage des traces de condensations sous les fenêtres de toit, l’isolation des 
rampants est au contact direct des ardoises par endroits, une trace d’infiltration est visible 
sur une panne intermédiaire. 
 
La chambre de l’étage, orienter Sud-Ouest dispose d’une fenêtre de toit qui génère une 
chaleur importante dans la pièce (inconfort thermique). 
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3. Conclusion 
 
Les fissures et lézardes observées sur les façades de l’habitation sont principalement dues 

au vieillissement du bâtiment, à la dilation des matériaux et au système constructif de 

l’époque ainsi qu’à l’absence de continuité du chaînage horizontal, verticale et sous rampant. 
 
Les fissures horizontales observées sur le pignon Sud-Est ont pour origine un fluage et une 

dilation du plancher de l’étage. 
 
Les chevrons de la charpente en débord de toiture sont en partie scellés dans les murs 

extérieurs et au contact des intempéries, leur dilatation engendre des contraintes sur les 

murs et enduits extérieurs et génère des fissures. 
 
Le réseau de collecte des eaux pluviales n’est pas étanche et convenablement raccordé ce 

qui peut à terme générer un affouillement du sol sous fondations, il semble judicieux 

d’envisager des travaux de mise en conformité de ces réseaux. 
 
L’installation électrique de l’habitation est vétuste, des travaux de mise en conformité de 
l’installation électrique seront potentiellement à envisager. 
 
L’humidité visible en pied de cloison sous l’escalier provient potentiellement d’une fuite sur 
un réseau d’alimentation d’eau ou d’évacuation du WC situé à moins d’un mètre, les 
réseaux de l’étage (colonne montante) passent également par le WC, il semble nécessaire 
d’envisager une recherche de fuite afin de déterminer précisément l’origine de cette 
remontée d’humidité localisée. 

En conclusion, au jour de l’expertise, sur les éléments visibles et accessibles aucune at-
teinte à la solidité́ à court terme de l’ouvrage n’est relevée (absence de péril imminent), 
néanmoins des travaux sont à envisager afin de pérenniser l’habitation. 

Je conseille au mandant, en cas d’acquisition de la construction, de se rapprocher d’une 
entreprise ou un maître d’œuvre afin qu’il détermine les travaux à réaliser en s’appuyant 
sur notre expertise. 

 
Notre cabinet autorise la reproduction du présent rapport d’expertise à la condition expresse 

qu’elle soit intégrale et sans ajouts. 
 
Un exemplaire du rapport d’expertise est transmis par voie dématérialisée au format PDF. 
 
L’expertise prend fin par cet acte. 
                                                                                           L’expert, 

                           Tony MATELOT 

 



NOTAIRES & CONSEILS 
Sophie BIOTTEAU - Jean-Marc DRENO - Marie MARTIN – Amélie PENNETIER

SELAS NOTAIRES & CONSEILS - Tél. 02 40 96 43 30 - accueil.ancenis@notaires.fr – 3 Rue Pierre Dautel - BP 30147 - 44154 ANCENIS Cedex 

Madame pauline TROTTIN                 
52 Rue Coraboeuf     
44150 ANCENIS-SAINT GEREON

Ancenis-Saint-Géréon, le 13 juillet 2023

Dossier suivi par Valérie HEURTAULT
valerie.heurtault.44046@notaires.fr
GUILLOT Jean-Claude / TROTTIN Pauline - BEZARD Hervé 
1012880 /SRB /VH /     

L.R. avec A.R.
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : copie promesse de vente et de ses annexes

Madame,

Suite à la signature de la promesse de vente à votre profit par Monsieur et Madame Jean-
Claude Pierre Daniel GUILLOT intervenue le 12 juillet 2023, et dans la mesure où d’une part le 
bien objet de cette promesse est destiné à être affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-
professionnel de l’immobilier, vous bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la 
construction et de l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la copie de la 
promesse et de ses annexes. Dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la première 
présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la faculté de rétractation, et ce par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

A cet égard, il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure civile, le délai 
expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme sus-

indiqués, la promesse sera nulle et non avenue et toute somme versée le cas échéant dans le 
cadre de la promesse à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être restituée dans un 
délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de cette rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-indiqué, la 
promesse  produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la renonciation d’un seul emportera automatiquement 

renonciation de tous à la convention ;
- toute renonciation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour Maître Sophie BIOTTEAU
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PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation d’un 
seul des acquéreurs implique l’impossibilité de 
réaliser la vente

Acquéreurs sous régime de la communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation. Si non-
rétractation et si son conjoint devait intervenir à 
l’acte authentique, il faudra purger pour lui seul 
le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation de 
biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la séparation de 
biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation.
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Information de l'acquéreur
Articles L 271-1 et L271-2

Code de la construction et de l'habitation
Art. L. 271-1. – " Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à 
usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en 
propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à 
la propriété immobilière, l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours 
à compter du lendemain de la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte. Cet acte est 
notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre 
moyen présentant des garanties équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de 
remise. La faculté de rétractation est exercée dans ces mêmes formes.  Lorsque l'acte est conclu 
par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, cet 
acte peut être remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de 
rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon des 
modalités fixées par décret. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé 
d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions 
figurant aux trois alinéas précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse. Lorsque 
le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme authentique et n'est pas 
précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur 
non professionnel dispose d'un délai de réflexion de dix jours à compter de la notification ou de la 
remise du projet d'acte selon les mêmes modalités que celles prévues pour le délai de rétractation 
mentionné aux premier et troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé 
pendant ce délai de dix jours. Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible 
et compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du droit de 
rétractation ou de réflexion. Tout manquement à l'obligation d'information mentionnée à l'avant-
dernier alinéa est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 
euros pour une personne physique et 15 000 euros pour une personne morale. Cette amende est 
prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du code de la 
consommation "

Art. L. 271-2. – " Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut recevoir 
de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à quelque titre 
ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions 
législatives expresses contraires prévues notamment pour les contrats ayant pour objet 
l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant 
vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation et les contrats 
préliminaires de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété 
immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à l'expiration de ce 
délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la condition suspensive de la remise 
desdites sommes à la date convenue. Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa 
précédent est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son 
concours à la vente, un versement peut être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains 
d'un professionnel disposant d'une garantie financière affectée au remboursement des fonds 
déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel dépositaire des fonds les 
lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la date de cette 
rétractation. Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être versée 
pendant le délai de réflexion de dix jours. Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de 
recevoir un versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-
dessus. "
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ZQMEAgEFAAQgHrBGbkbmUp9QWkyy9DZ8iATEGG+WwKLlkmBFfw2fBr4CCAMUkBNgsavlGA8yMDIzMDcxMzA4NDAxOFowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HI
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ljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVV
RIT1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNA
QEBBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/
CQ/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3X
q5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0
OBBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBgg
rBgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNzEzMDg0
MDE4WjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAuLATzFIlJPNY+FSk/QfK7o5CZS4E9Vf3dTH29cM3EjYgn+IgNW7c/h3+i0NI5
JhaokLVR/bBZcShKT3fVbV+1TCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UE
CgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N0
oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAD+AYX6FkHd+nlrNhVraWkd2y/ecGJd8C2MZ8WeJd2cCG0PKM0n7tCB2lZ3wL55mWr3vNLbKuw4eLbKuKN1ep84yKi7wdm8Km9uNLVtdSjd7H58ntA
1B+cEWtykForfU5Upq6sZ954LGyDgvPmMQSAjys6D5iteLQ07pinb39qYcTaEDzACE8aJxLZnN5XLJfVrcpPXzM+rOCZAQBUv0IlBKVYS6ViJ3TQBpPKbgKBel7+cNjbkg5EhAzaMXkFHdGsT31pNfXx
WhNp8NWN6HRt+eHv8HCf1xWn7EArZyAT0p5IAwY1YMWNnTH6mWRXLtcjc1zHSVfBlmEIXSDWCTxqI=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
532c60362d20af16a94ea3a037dc21025970a192

RETRACTATION courrier de notification Madame.pdf :
3ce07f161e37b2aeae028d6b5adb1f434adcee4e

Copie AAE avec annexes PROMESSE DE VENTE GUILLOT Jean-Claude TROTTIN Pauline - BEZARD Herv.pdf :
853783959d3b7cbade16fc400262538c17f46347
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Monsieur Hervé BEZARD                 
52 Rue Coraboeuf     
44150 ANCENIS-SAINT GEREON

Ancenis-Saint-Géréon, le 13 juillet 2023

Dossier suivi par Valérie HEURTAULT
valerie.heurtault.44046@notaires.fr
VENTE GUILLOT Jean-Claude / TROTTIN Pauline - BEZARD Hervé 
1012880 /SRB /VH /     

L.R. avec A.R.
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : copie promesse de vente et de ses annexes

Monsieur,

Suite à la signature de la promesse de vente à votre profit par Monsieur et Madame Jean-
Claude Pierre Daniel GUILLOT intervenue le 12 juillet 2023, et dans la mesure où d’une part le 
bien objet de cette promesse est destiné à être affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-
professionnel de l’immobilier, vous bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la 
construction et de l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la copie de la 
promesse et de ses annexes. Dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la première 
présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la faculté de rétractation, et ce par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

A cet égard, il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure civile, le délai 
expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme sus-

indiqués, la promesse sera nulle et non avenue et toute somme versée le cas échéant dans le 
cadre de la promesse à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être restituée dans un 
délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de cette rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-indiqué, la 
promesse  produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la renonciation d’un seul emportera automatiquement 

renonciation de tous à la convention ;
- toute renonciation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour Maître Sophie BIOTTEAU
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PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation d’un 
seul des acquéreurs implique l’impossibilité de 
réaliser la vente

Acquéreurs sous régime de la communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation. Si non-
rétractation et si son conjoint devait intervenir à 
l’acte authentique, il faudra purger pour lui seul 
le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation de 
biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la séparation de 
biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation.
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Information de l'acquéreur
Articles L 271-1 et L271-2

Code de la construction et de l'habitation
Art. L. 271-1. – " Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à 
usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en 
propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à 
la propriété immobilière, l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours 
à compter du lendemain de la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte. Cet acte est 
notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre 
moyen présentant des garanties équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de 
remise. La faculté de rétractation est exercée dans ces mêmes formes.  Lorsque l'acte est conclu 
par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, cet 
acte peut être remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de 
rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon des 
modalités fixées par décret. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé 
d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions 
figurant aux trois alinéas précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse. Lorsque 
le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme authentique et n'est pas 
précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur 
non professionnel dispose d'un délai de réflexion de dix jours à compter de la notification ou de la 
remise du projet d'acte selon les mêmes modalités que celles prévues pour le délai de rétractation 
mentionné aux premier et troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé 
pendant ce délai de dix jours. Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible 
et compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du droit de 
rétractation ou de réflexion. Tout manquement à l'obligation d'information mentionnée à l'avant-
dernier alinéa est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 
euros pour une personne physique et 15 000 euros pour une personne morale. Cette amende est 
prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du code de la 
consommation "

Art. L. 271-2. – " Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut recevoir 
de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à quelque titre 
ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions 
législatives expresses contraires prévues notamment pour les contrats ayant pour objet 
l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant 
vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation et les contrats 
préliminaires de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété 
immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à l'expiration de ce 
délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la condition suspensive de la remise 
desdites sommes à la date convenue. Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa 
précédent est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son 
concours à la vente, un versement peut être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains 
d'un professionnel disposant d'une garantie financière affectée au remboursement des fonds 
déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel dépositaire des fonds les 
lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la date de cette 
rétractation. Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être versée 
pendant le délai de réflexion de dix jours. Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de 
recevoir un versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-
dessus. "
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MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
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oAMCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZm
ljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVV
RIT1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNA
QEBBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/
CQ/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3X
q5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0
OBBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBgg
rBgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNzEzMDgz
NTEwWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAyUtji1Zz4jBptH5OT0LqWDq7ytyGoq4fSb3yZFV7O/o//Zbunn5sm287rImJq
OQd9Kvkb/mCSDmCQl7OpD5UCjCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA
1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV
2N0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAGIsZ1qkcNlebskZFPejsNbpTE+AR3ax4wmdnAfv/jlhc51isIQXz8mMLzXNlTTdYrQxCP3JN7cMig9rVy4gNiANetmOmUrb80s/nXpBfCuxu3DjgtxSDF
D91SQP+0SiS+24CGBRHom2TMvcFaeuQg2yycEMjq0foz/V9dDHRK67TNfR2YbjSundYmN/Bq7+FKgv8coZ7Uzp87o3yJyMbJ2D/Ve+l9lVEVzS5m/Q8DgA7T7Lrj1jEqt9iSWUmk60bUoaBw6Hi38b
Qxml+mAX9ddsq5q8QBevfiDMKa+YOyHgtOolrJPDvDPInHwkBV2eSZoINlLeC/GY41C/RaOcnvQ=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
41dc3c8148df0de6a7de99c651277450e28cc7b9

RETRACTATION courrier de notification Monsieur.pdf :
01207fc3f485fd96b0d123653df48107d3a62271

Copie AAE avec annexes PROMESSE DE VENTE GUILLOT Jean-Claude TROTTIN Pauline - BEZARD Herv.pdf :
853783959d3b7cbade16fc400262538c17f46347



 

 

 

 
Sujet : VENTE GUILLOT JEAN CLAUDE/TROTTIN-BEZARD 

Date : 06/09/2023 

 

Dossier CA n°: 63991 

 

Maître, 

 

Suite à votre demande, nous vous adressons la situation du (des) prêt(s)  arrêtée au 30/09/2023 :  

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------- 

|           N° Prêt           |        DAV Support       |        Statut Prêt          | 

 ---------------------------------------------------------------------------------------- 

|       70003503478     |     03411732000        |     SOLDE                   | 

 ---------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

NB : Dans le cas d’un prêt soldé indiqué dans le tableau ci-dessus, il n’y aura pas de document spécifique pour 

ce prêt. Ce présent document vaut attestation de prêt soldé. 

 

Pour le(s) prêt(s) en cours (inscrit « Totalement réalisé ») indiqué(s) dans le tableau ci-dessus, les décomptes ne 

peuvent être considérés comme définitifs, les intérêts continuent de courir jusqu’au remboursement total du prêt. 

Le trop-perçu éventuel sera reversé sur le compte de notre client commun.  

Vous trouverez les décomptes en pièce(s) jointe(s).  

 

Pour les prêts bénéficiant d’une garantie réelle, nous vous donnons notre accord pour la mainlevée de l’inscription 

contre règlement de l’ensemble des prêts en cours indiqués, quelle que soit la garantie.   

 

L’attestation de mainlevée simplifiée vous sera adressée dès le remboursement total des prêts via notre compte 

dont vous trouverez le RIB en pièce(s) jointe(s) sans démarches supplémentaires de votre part.  Les frais de cette 

attestation sont compris dans ceux indiqués ci-dessous. 

 

La tarification de cet acte est de 161.75 €* conformément à nos Conditions Générales de Banque applicables à ce 

jour, et sera prélevée directement sur le compte de notre client commun. 

 

* hors frais externes éventuels en cas de mainlevée de nantissement de fonds de commerce (frais de greffe, frais 

DGI...).  

 

Nous restons à votre disposition, et vous prions d'agréer, Maître, l'expression de notre considération distinguée. 

 

 

Service Gestion Vie Du Crédit 

Tél : 02.28.97.56.12 

Mail : decomptes.mainlevees@ca-atlantique-vendee.fr 

 

 

 











Amui 

VILLE D'ANCENIS 
LOTISSEMENT DU BOIS JAUNI 

CAHIER DES CHARGES GENERALES ET PARTICULIERES  

ARTICLE 1 - CONSTRUCTIONS  

A - Objet de la cession  
La cession de chaque lot est consentie en vue de l'édification de construc-

tions qui devrontrépondre aux prescriptions du règlement ci-annexé. 

B - Délai d'exécution  
L'acquéreur doit : 

1°/ Déposer, dans un délai de six mois à dater de la signature de l'acte de 
cession, la demande de permis de construire pour le bâtiment envisagé ainsi 
que pour les clôtures. 
2°/ Avoir terminé les travaux et présenté le certificat de conformité dans 
un délai de deux ans à dater de la délivrance du permis de construire. Le certi-
ficat de conformité ne pourra être donné que lorsque les clôtures sur rues 
auront été réalisées. 

C - Prolongation éventuelle des délais 	 ` 
Les délais d'exécution prévue au présent Cahier des Charges seront, si 

leur inobservation est due à un cas de force majeure, prolongée d'une durée 
égale à celle durant l'acquéreur a été dans l'impossibilité de réaliser ses obli-
gations. la preuve de la force majeure et de la durée de l'empêchement est 
à la charge de l'acquéreur.  

Les difficultés de financement ne sont pas congi erées comme constituant 
des cas de force majeure. 

Toutefois, sont considérés pour l'application du présent article comme cons-
tituant des cas de force majeure, les retards non imputables à l'acquéreur dans 
l'octroi des prêts prévus par la législation relative aux habitations à loyer 
modéré ou par celle relative aux primes et prêts spéciaux à la construction. 

D - Résolution en cas d'inobservation des délais  
La cession pourra être résolue par décision de M. le Maire d'ANCENIS par 

acte d'huissier en cas d'inobservation d'un des délais fixés. 
L'acquéreur aura droit en contrepartie à une indemnité de résolution qui 

sera calculée ainsi qu'il suit : 
1°/ Si la résolution intervient avant le commencement de tous travaux, l'indem-
nité sera égale au prix de cession, déduction faite de 10 % à titre de dommages 
intérêts forfaitaires. 
L°/ Si la résolution intervient après le commencement des travaux, l'indemnité 
ci-dessus est augmentée d'une somme égale au montant de la plus-value apportée 
au terrain par les travaux régulièrement réalisés sans que cette somme puisse 
dépasser la valeur des matériaux et le prix de la main-d'oeuvre utilisée. 
La plus-value sera fixée par voie d'expertise contradictoire, l'expert de la 
Commune étant l'Administration des Domaines, celui de l'acquéreur pouvant, 
si celui-ci ne pourvoit pas à sa désignation, être désigné d'office par le Prési-
dent du Tribunal de Grande Instance de NANTES sur la requête de la Commune. 

Tous les frais sont à la charge de l'acquéreur. 
Les privilèges et hypothèques ayant grevé l'immeuble du chef du concession-

naire défaillant seront reportés sur l'indemnité de résolution dans les conditions 
prévues à l'article 43 de l'Ordonnance 58.997 du 23 Octobre 1958. 

Toutefois, pour l'application du présent article, l'obligation de construire 
sera considérée comme remplie au jour du versement par le Crédit Foncier de 
France ou par le Sous-Comptoir des Entrepreneurs de la première tranche de 
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prêt consentie par ces Etablissements ou d'une avance sur prêt à titre de dé-
marrage ou de préfinancement. 

E - Vente - Location - Morcellement des terrains cédés  
Il est interdit à l'acquéreur de mettre en vente les terrains qui lui sont 

cédés avant l'achèvement de la totalité des travaux prévus sans en avoir, au 
moins trois mois à l'avance, avisé M. le Maire de la Commune d'ANCENIS, en 
sa qualité de représentant qualifié de la Commune. Celle-ci pourra exiger soit 
que les terrains lui soient rétro-cédés, soit qu'ils soient vendus à un acquéreur 
agréé ou désigné par elle. En cas de rétrocession, le prix de rétrocession sera 
calculé dans les conditions prévues pour l'indemnité de résolution sans qu'il 
y ait lieu à une réduction de 10 %. En cas de vente à un acquéreur désigné 
ou agréé par la Commune, celle-ci pourra exiger que le prix de vente soit 
fixé dans les mêmes conditions. 

Tout morcellement, quelle qu'en soit la cause, des terrains cédés, est interdit 
même après réalisation des travaux prévus, sauf autorisation spéciale et expresse= 
de la Commune et ce sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application des disposi-
tions législatives et réglementaires relatives aux lotissements. 

Aucune location des terrains cédés ne pourra être consentie tant qu'ils 
n'auront pas reçu l'affectation prévue. 

I Les actes de vente, de location ou de partage qui seraient consentie par 
l'acquéreur en méconnaissance des dispositions du présent article, seraient 
nuls et de nul effet, en application de l'article 43 de l'Ordonnance du 23 Octobre 
19.58 n° 58.997. 

F - Obligation d'occuper les locaux à titre d'habitation principale  
Les locaux devront exclusivement être utilisés -a titre d'habitation principale 

par leurs occupants. 
Toute location en meublé ou sous-location en meublé est interdite. 
L'acte de location ou de sous-location serait nul et de nul effet en applica-

tion de l'article 43 de l'Ordonnance n° 58.997 du 23 Octobre 1958. 
Aucas où l'une des conditions cesserait d'êtreremplie, la Commune pourra 

exiger que les locaux soient, après avoir été libérés s' il y a lie4 loués nus 
à un habitant de la Commune. 

G - Avis de l'Architecte du lotissement  
Avant tout dépôt de permis de construire, le constructeur devra obtenir 

l'avis de l'Architecte en Chef du lotissement. 
A cet effet, il sera expédié quatre exemplaires du dossier de permis de 

construire ; l'Architecte retournera trois exemplaires visés au demandeur. Les 
dossiers doivent être expédiés à : 

M. R.G. GOUJON - Architecte D.P.L.G. 9 Avenue Carnot - 85100 - LES 
SABLES D'OLONNE - Téléphone (51) 32.71.65. 

Fait à ANCENIS, le 
Signé : Le MAIRE : M. Edouard LANDRAIN. 

SUR LA SITUATION HYPOTHECAIRE  

Le bien présentement vendu est libre de tout privilège immobilier spécial, 
ainsi que de toute hypothèque conventionnelle, judiciaire ou légale. 

SUR LA SITUATION MATRIMONIALE DE L'ACQUEREUR  
Monsieur et Madame CLEMENCEAU mariés tous deux en premières 

noces sous le régime de la communauté de biens réduite aux ac-
quêts, à défaut de contrat de mariage préalable à leur union 
célébrée d la mairie d'ANCENIS, le 30 SEPTEMBRE 1972. Sans 
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Ministère chargé
de l'urbanisme

Déclaration d’intention d’aliéner ou demande 
d’acquisition d’un bien soumis à l’un des droits de 

préemption prévus par le code
de l’urbanisme

(Article A 213.1 du Code de l'urbanisme)

N° 10072*02

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de l’urbanisme (2))
Compris dans une zone d’aménagement différé (Z.A.D.) (articles L.212-1- et suivants du Code de 
l’urbanisme (3))

Déclaration d’intention
d’aliéner un bien (1)

Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de 
départements (articles L. 142-1- et suivants du Code de l’urbanisme(4))
Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2)Demande d’acquisition

d'un bien (1) Compris dans une zone d’aménagement différé (Z.A.D.) (3)               
Cadre réservé à l’administration

Date de réception Numéro d'enregistrement Prix moyen au m²

A. Propriétaire(s)
Personne physique
Nom, prénom
Profession (facultatif) (5)
Personne morale
Dénomination      
Forme juridique      
Nom, prénom du représentant      
Adresse  ou siège social (6)
N° voie      Extension      Type de voie      

Nom de voie Lieu-dit ou boite postale

Code postal Localité
Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom(s)de l’(des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7):
     

B. Situation du bien (8)
Adresse  précise du bien

N° voie      Extension      Type de voie      

Nom de voie Lieu-dit ou boite postale      

Code postal Localité  

Superficie totale du bien  

Références cadastrales de la ou les parcelles 
Section N° Lieu-dit (quartier, arrondissement) Superficie totale

 
 
 
 
 
 
 
 

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) OUI  NON 
C. Désignation du bien

Immeuble Non bâti  Bâti sur terrain propre  Bâti sur terrain d’autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du 
propriétaire  :      

Occupation du sol en superficie (m²)
Terres Prés Vergers Vignes Bois Landes
                              

Carrières Eaux 
cadastrées

Jardins Terrains à bâtir Terrains d’agrément Sol
                              

Réservé Notaire : référence interne
Date de réception

LBE - 1012880

GUILLOT Jean-Claude / BOULERY Chantal

Le Genetais

44370 LOIREAUXENCE

0042

RUE DU LANGUEDOC

44150 Ancenis-Saint-Géréon

728

AY 0038 000 728



Bâtiments vendus en totalité (9)        
Surface construite au sol (m²)      Surface utile ou habitable (m²)      
Nombre de Niveaux   :      Appartements   :       Autres locaux  :       
Vente en lot de volumes       
Locaux dans un bâtiment en copropriété (10)        

N° du 
lot Bâtiment Etage

Quote-part 
des parties 
communes

Nature et surface utile
ou habitable

      
Plus de 4 ans

      
      

Le bâtiment est
 achevé depuis :

Moins de 4 ans

      
      
      

Plus de 10 ans

     
     

Le règlement de 
copropriété a été publié 

aux hypothèques depuis :

Moins de 10 ans

En cas d’indivision, quote-part du bien vendu :      
Droits sociaux (11)
Désignation de la société :      
Désignation des droits :      
Nature      Nombre      Numéro des parts      

D. Usage et occupation (12)
Usage
habitation professionnel mixte commercial agricole autre (préciser) :  :      
Occupation
par le(s) propriétaire(s) par un (des) locataire(s) sans occupant autre (préciser) :  :      
Le cas échéant, joindre un état locatif

E. Droits réels ou personnels
Grevant les biens OUI  NON  

Préciser la nature      Indiquer si rente viagère antérieure :      

F. Modalités de la cession
1 - Vente amiable
Prix de vente ou évaluation (en lettres et en 
chiffres)      

Dont éventuellement inclus :
Mobilier       € Cheptel       € Récoltes       € Autres       €
Si vente indissociable d’autres biens 
Adresse précise du bien 
(description à porter en annexe) :      

Modalités de paiement : 
comptant à la signature de l’acte authentique à terme (préciser)       
si commission, montant :        € TTC      HT A la charge de : Acquéreur   vendeur 

Paiement en nature       
Désignation de la contrepartie de l’aliénation      
Evaluation de la contrepartie      

Rente viagère       
Montant annuel      Montant comptant      
Bénéficiaire(s) de la rente      

Droit d’usage et d’habitation (à préciser)       
Evaluation de l’usage ou de l’usufruit      

Vente de la nue-propriété (à préciser)       

Echange       
Désignation des biens reçus en échange      
Montant de la soulte le cas échéant      Propriétaires contre-échangistes      

Euros

En attente d'EHF

DEUX CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS
282500

10000



Apport en société       
Bénéficiaire      Estimation du bien apporté      

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire       
Estimation du terrain      Estimation des locaux à remettre      

Location-accession – Estimation de l’immeuble objet de la location-accession       

2 – Adjudication (13)
Volontaire Rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire       
Mettant fin à une indivision ne résultant pas d’une donation-partage       
Date et lieu de l’adjudication      Montant de la mise à prix       €

G. Les soussignés déclarent :

Que le(s) propriétaire(s) nommé(s) à la rubrique 1
Demande(nt) au titulaire du droit de préemption d’acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués (14)

A (ont) recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués
Nom, prénom de l’acquéreur (15)                  
Profession (facultatif)      
Adresse

N° voie      Extension      Type de voie      

Nom de voie      Lieu-dit ou boite postale      

Code postal      Localité      

Indications complémentaires concernant l’opération envisagée par l’acquéreur (facultatif) (16)
     

Qu’il est chargé de procéder à la vente par voie d’adjudication comme indiqué à la rubrique F-2 des biens désignés 
à la rubrique C appartenant au(x) propriétaire(s) nommé(s) en A

A Bourg-en-Bresse Le 8 décembre 2021 Signature et cachet s’il y a lieu

H. Rubrique à remplir si le signataire n’est pas le propriétaire (17) :

Nom, prénom 
Qualité 
Adresse

N° voie    Extension      Type de voie      

Nom de voie       Lieu-dit ou boite postale    

Code postal      Localité

I. Notification des décisions du titulaire du droit de préemption (18) :

Toutes les décisions relatives à l’exercice du droit de préemption devront être notifiées :
A l’adresse du (des) propriétaire(s) mentionné(s) à la rubrique A

A l’adresse du mandataire mentionnée à la rubrique H, adresse où le(s) propriétaire(s) a (ont) fait élection de domicile

J. Observations

     

K. Cadre réservé au titulaire du droit de préemption :

     

BEZARD Hervé/ TROTTIN Pauline

52 rue

Coraboeuf

44150

24/07/2023 à 13:35

Dossier saisi par voie électronique

NOTAIRES & CONSEILS
Sophie BIOTTEAU, Notaire

3

RUE PIERRE DAUTEL

44150 Ancenis-Saint-Géréon

ANCENIS-SAINT-GEREON

Ancenis-Saint-Géréon





DOSSIER N' DP 044 003 l0 W2056 l2

MAIRIE
D'ANCENIS

DECLARATION PREALABLB
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

Demande d6pos6e le 03/06/2010 et compl6t6e le

Par : I Monsieur GUILLOT JEAN CLAUDE

Demeurant a : 142 RUE DU LANGUEDOC

44150 ANCENIS

Sur un terrain sis dr : 42 RUE DU LANGUEDOC
44150 ANCENIS

K 316

N. DP 044 003 10 W2056

Surfaces hors euvre autoris6es

brute :

nette :

Si modificatif
SHON

ant6rieure :

SHON nouvelle :

Destinations'.

Monsieur le Maire de la Ville d'AI\CENIS,

VU la demande de ddclaration prdalable susvis6e,
W le Code de I'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1, R 421-1 et suivants,
VU le ddcret 2008-1353 du l9 ddcembre 2008 portant la durde de validitd initiale des autorisations
d'urbanisme d trois ans pour celles en vigueur i la date du d6cret et pour celles qui interviendront au plus tard
le 3 I ddcembre 201 0,

W le Plan d'Occupation des Sols d'Ancenis approuvd le 10 septembre 2001, modifi6les l9 ddcembre2002
et l9 septembre 2005, simplifid les l9 septembre 2005 el22 decembre 2005, modifid les 20 mars 2006 et24
septembre 2007, simplifi6 le l5 ddcembre 2008 et modifi6 le 14 septembre 2009,

ARRETE

ARTICLE 1 :

La ddclaration prdalable pour le projet ddcrit dans la demande susvisde n'a fait I'objet d'aucune ddcision

d'opposition au 7 juin 2010.

A ANCENIS, le 07106/2010
Pour Le Maire,
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Conditions dans lesquelles la pr6sente autorisation devient ex6cutoire :

Vous pouvez commencer les tmvaux autorisds dds la date ir laquelle cette autorisation vous a dtd notifiee, saufdans le(s) cas

particulie(s) suivant(s) :

- une autorisation relevant d'une autoritd ddcentralis€e n'est exdcutoire qu'il compter de la date d laquelle elle a dt6 transmise
au pr€fet ou d son d6l6gu6 dans les conditions ddfinies aux articles L. 2l3l-l et L. 2131-2 du code gdndral des collectivitds
territoriales. k maire ou le prdsident de I'dtablissement public de coopdration intercommunale doit vous informer de la date
e laquelle cette transmission a dte effectu€e.
- vous ne pouvez commencer vos travarx qu'un mois aprds la date a laquelle l'autorisation vous a 6t6 notifide.
- vous ne pouvez commencer vos travarx de d6molition que quinze joun apGs la date d laquelle cette autorisation vous a 6t6

notifide, voire apGs la date de transmission au pr€fet si cette autorisation vous a 6td d6livree par une autoritd d6centralisde.
- si votre projet est situ€ dans un site inscrit vous ne pouvez corrunencer les travaux qu'aprds l'expiration d'un ddlai de
quatre mois il compter du dep6t de la demande en mairie.
- si l'arret6 mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archdologie prdventive alols les travatx ne peuvent
pas etre entrepris avant I'ex6cution des prescriptions d'arch6ologie prdventive.

La pr€sente ddcision est transmise au reprisentant de I'Etat dans les conditions pr6wes a l'article L.2131-2 du code gdndral
des collectivitds territoriales.

t\}.OR!IA'I'IO:{S.AI,IREAT'TENTIYENTEN'I-INFOR\I,{.TIO\S-ALIREAT'I-ENTIVEI\IENI'
- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Ies travaux puvent d6marrer dCs que I'autorisation est ex&utoire. L'autorisation doit 6tre
affichee sur Ie terrain p€ndant toute la dur€€ du chantier. L'affichage est effectu6 par les soins du ben€Iiciairc sur un panneau de plus de 80 centimabes de
maniare e 6ft visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la mison ou la d€nomhation sociale du beneficraire, la date et le numiro du permis,
et s'il y a lieu la superficie du tenain, la superficie du plancher autoris6 ainsi que la hautesr de la construction par mpport au sol naturel. ll doit 6galement
indiquer l'adrcss€ de la mairie oi le dossier peut €tre consultd. L'aftichage doit 6galement mmtiotrner qu'en cas de Ecours administratif ou de rccours
contmtieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra Ctre notifid sous peine d'irrecevabilit€ Ar l'autorit6 qui a d6livr€ l'autorisatiol, ainsi qu'a
son bdneficiaire. Cet affchage n'est pas obligatoire pour les declarations prdalables portant sur une coupe ou un abattage d'arbres situes en dehors des

- DIIREE DE VALIDITE ; L'autorisation est perim€e sj les tmvaux ne sont pas entrepris dans le d6lai de trois ans (d6cret 2008-1353 du 19/1212008) n
compter de la mtification de I'arr&6, ou de la darc a hquelle un permis tacite ou une d&ision de non opposition d une d6claration prealable sont
intervenus. n en est de m€me si, passd ce d6lai, les tmvaux sont itrternompus pendant un d6lai sup&ieu e utre ann6e- L'autorisation p€ut etr€ prorogee,
c'est e dirc que sa duree de validite peut 6trE pmlonge€, sur demande pr€seDtee deux mois au moins avant I'expiration du d€lai de validitd si les
prescriptions d'urbanisme, les servitudes administmtives de tous ordres et les taxes et panicipations applicables au lerrain n'ont pas 6volue Vous devez
formuler vou€ demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhailez fairc prorogef. Vore demande en
double exemplair€ doit 6t e :

- soit adressee au maire par pli re€ommandd, avec demande d'avis de reception postal,
- soil dcposee coDEr d&harge a h mairie.

- DROITS DES TIERS r h presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers ( notamment obligations contractuelles ; servitud€s de droit
prive telles que les servitudes de \,lle, d'ensoleillement, de mitoyetrnet6 ou de passage ; rtgles contractuelles figumnt au cahier des charges du lotissement
...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter
- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGESOUVRAGES : cette assurance doit €tne souscrite par Ia penonne physique ou
momle dont la responsabilit€ decemale peut 6tse engagEe sur le fondemert de la pr6somption 6tablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans
les conditions pr€vues par les a(icles L24l I et suivants du code des asswances.
- DELAIS ET volEs Df, RECOURS : Si vous eDtendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'uD
recours contentieux dads les DEUX MOIS e partir de sa notification. Vous pouvez 6galement saisir d'un recouN gracieux I'auteur de la d€cision ou,
lolsque la d&ision est deliirde au nom de l'Etat, saisir d'un recouE hi6rarchique le ministre charge de I'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du
r€cours contentieux qui doit alors Ctre inhoduit dans les deux mois suivatrt la r:'porse. (L absence de riponse au terne d'un diloi de ileux moh ya t rejet

[€s tiers peuvent egalem€nt contester cette autorisation devant le tribuffil administratifcompdtent. Ir d6lai d€ rEcous contmtieux court a l'6gard des tieE
e compter du premier jour d'une p€riode continue de deux mois d'afTichage sur le terrain conformdment aux dispositions crdessus.



rlrtf}
Ancenis

D6claration attestant l' achdvement
et la conformit6 des travaux

2 - ldentit6 du d6clarant 1Le declarant est le titulaire de I

Nom : Monsieur GUILLOT JEAN CLAUDE
Quarit6: ?a.o ywel{ilW
sr vous etes une personne morale
Raison sociale:
N" SIRET : Catdgorie juridique :

de la rrersonne morale :

. D6clarer I'achdvement des travaux dc construction ou
d'amdnagement
. Ddclarer que les travaux de construction ou
d'amdnagement sont conformes i l'autorisation et respectent
les regles g6n€rales de construction
. D6clarer que le changement de destination ou la division
de terrain a 6t€ eftbctu6 et est conforme au permis ou d Ia
ddclaration

La presente declaration a et6 reEue i la mairie

Le t ,/'/ t?o44**,detamirie eti.tfficdurecwrr

1- du permis ou de la d6claration
D6claration pr6alable no DP 044 003 10 W2056

En cas de Permis d'amdnager, s'agit-il d'un am6nagernent pour lequel l'amdnageur a et6 autorise ir differer les travaux de finition des

voiries? -Oui XNon Si oui. date de finition des voiries fixde au : I I

3 - Coordonn6es du ddclarant (Ne remplir qu'en cls de changement des coordonn6es du titulaire de I'sutorisation ou du ddclaranl
Vous pouvez dgalement remplir la fiche en cas de des coordonndes ou du titulaire du

* Adresse: Num6ro , lt?.yoi",

Lieu-dit :

Si le demandeur habite i l' Division territoriale :

i r J'accepte de recevoir par courrier 6lectronique tes documents transmis en cours d'instruction par I'administration i
I'adressesuivante:............ ... .....@.
J'ai pris bonne note que, dans un tel cas. la date de notification sera celle de la consultation du courier tllectonique ou, au
plus tard, celle de I'envoi de ce courrier dlectronique augntentie de huitjours.

4 - Achivement des travaux
Chantier achev6 te: li//ttl /O
Ensemble des divisions effectu6 le: / I
Changement de destination effectu6 le : _
f*Pour la totalitd des travaux L Pour une tranche des travaux

Si I'achdvement ne conceme qu'une partie de l'am6nagement ou une
partie seulement des constructions, veuillez pr6ciser quels sont les
am6nagements ou constructions achevds :

L'amenageur a 6t6 autoris6 i differer les travqux de finition des voiries ? Oui I Non I

Surlace hors oeuwe nette cr6e (en m2) :

Nombre de logements terminds : dont collectif\ :

Rdpartition du nombre de logements terminCs par type de financement
i r Logernant LocatifSocial : 

-

f-j Accession Aidee (hors prdt ir taux zero): _
f-j Pr€t i tanx zelro: _
i-..i Autres financements : 

-
las infomations @tltques dus e druent font I'obja d'un trEitmnt ulomtisd. Vos pouvcz obtmir ommunietion des infomatioN nominativcs vous @n@ut ct, si n&essairc, lcs faireretific, o vou adreet su Sdice Foocia - llbaaismc.

Vous devez utiliser ce formulaire oour : r€serr'6 i la mairie du lieu du



J'attestc quc les travaux sont achevds et qu'ils sont conformes d l'autorisation (permis ou non opposition d la declaration prdalable)
A 

^iczapa 
lAi, ) l-1-l lloto

Signature du (ou des) declarant(s)
Le:
Signature de l'architecte (ou de l'agrd6 en

architecture) s'il a dirige les travaux.

Pieccs .i ioindre (roclrc r les piices .jointes i volre diclaratiort otleslanl l'achiventent el la conJbrmiti des tntvouxl

i AT. I - [-'attcstation corstatant que les travaux r6alis6s respectcnt les rdglcs d'acccssibilitc applicablcs mcntionn6es e l'art.
R.l I l-19-21 du cnde de la construction et de l'habitation :

i . AT.2 - Dans les cas prdvus par les 4o et 5o de l'article R. t I I -38 du code de la construction et de l'habitation. la d6claration

d'achdventent est accompagn6e du document pr6w ir I'article L. I l2-l9 de ce code, 6tabli par un conrdleur technique mentionn6 il
I'article L.l I l-23 de ce code, attestant que le maitre d'ouvrage a tenu compte de ses avis sur le respect des regles de construction
oarasismioues et oara-cycloniques pr6wes oar l'article L.563-l du code de l'environnement.
La declaration attestant I'achdvernent et la confonnite des travaux est adress6e :

- soit par pli recommandd avec demande d'avis de rdception postal au maire de la commune ;

- soit deposee contre decharse d la mairie.
A compter de la reception en mairie de la ddclaration, l'administration dispose d'un delai de trois mois pour contester la conformit€
des traraux au permis ou ir la declaration prealable. Ce delai est port6 i cinq mois si votre projet entre dans I'un des cas prew ir

l'article R. 462-7 du code de I'urbanisme :.

Dans le ddlai de 90 jours ir compter du moment oi les locaux sont utilisables, m6me s'il reste encore des travaux ir r€aliser, le
propridtaire doit adresser une ddclaration par local (maison individuelle. appartement. local oommercial, etc.) au centre des irnp6ts
ou au centre des impdts foncier (consulter ces services). Le ddfaut de d6claration entraine la perte des exondrations temporaires
de taxe fonciere de 2, 10, 15 ou 20 ans (dispositions de I'article 1406 du Code general des imp6ts).

Si vous souhaitez yous opposff i ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisdes A des fi ns commerciales. cochez
la case oi-contre :f,
Si vous 6tes un pdrticulier : la loi n ' 78-17 du 6 janvier 1978 relative ?r I'infonnatique, aux fichiers et aux libertes s'applique aux rcponses conteflues
dans ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d'acces aux donn6es nominatives les concemant et la possibilitd de

rectification. Ces droits peuvent €trc exerces i la mairie. [-es donndcs recueillies seront traramises aux services compdtents pour I'instruction de votre

dernande.

I ta ddclaration doit 6tre sign6e par le b6n6ficiaire de l'autorisation ou par l'architecte ou I'ag€6 en archilecture, dans le cas oi ils ont dirig6 les ravaux.
2 'fravaux concernant un immeuble inscrit au titre des monuments histtxiques : travaux situis dans un secteur sauvegardi, dans un site inscrit ou classe au titre du code de

vocation i €tre class6 darrs le coeur d'un futur parc national ; tavaux situ6s dans un secteur couvert par un plan de prevention des risques.

L6 inforutioN @otmcs dus e dmcnt foil I'objct d'u trritcmei utotutisC. Vous pouvez obtenir communiotion dcs infomatiom nominatives vous mnemanr a, si rtcesirc, lcs hirc
rwti6q, o vou a&sat u Swie Foociq - Urtanimc.
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Déclaration
Attestant l'Achèvement et la

Conformité des Travaux DAACT
@p

N' 13408102

. Déclarer l'achèvemenl des travaux de construction ou
d'amênagement
. Déclarer que les travaux de construction ou d'amêna-
gement sont conformes à l'autorisalion el respectent les
ràgles générales de conslruction
. Déclarer que le changement de destination ou la divi-
sion de terrain a été êffectué et est conforme au permis
ou à la déclaration préalable

''nttÀlitEü'AÉltgtns''- §mu r r' " a Fo N

ARRIVEE LE:

t 8 JUIL 2023

l*
l_._l i_J r_ -i l. _-.t I . _.: L_-l l_., L_t Crchoidr la mairie ôl clrmüB du r9cov!!r

O Permis de construire P N-
]--l-Jl_J l_JL I I l_Jl_J l_Jt rl_lL_Jl_.1 l_Jt_,

D Permis d'amênager ) N' a_r_r,_r r rr_r__J , r t_Jr_Jr rr rr_J r_rr r

S'agit-il d'un aménagement pour lequel I'amênageur a étê autorisé à différer les travaux de finition desvoiries? E oui ! Non
Si oui, date de Tinition des voiries fixée au :

E Décrararionpréarabte > N" QIslgE3?!1?llÊJr rl_r,I rr ,. rLJl_'r I

r ll rI_JLJr tl_ll_Jr I

Vous êtes un particulier Madame D Monsleur D

Nom - Prénom : GUILLOT Jean-Claude

'Vous êtes une personne morale
Dénomination :

Baison sociale :

N' SIRET : l_Jt_, l_lt_r t_l l_J t_J t_Jt_, t_Jt_, !J r_tLJ Catégorie luridique : l_.1_.t r_J t_,
Beprésentant de la parsonne morale : Madame O Monsieur !
Nom: prénom:
i_

'Adresse: Numéro : Vole:

Lieu-dit: Localité:

Codepætal : t_Jt_Jl_lt_Jr rBP:U.lt_.tt_.tCedex: r r1_1

Si le demandeur habile à l'êtranger: Pays : Dûision tenitorlate :I

E J'accepte de recevoir par courrier êleclronique les documenls transmis en cours d'instruclion par l'administration à

I'adresse suivante @

J'ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date do notification sera celle de la consullation du courrie'élec{ronique ou, au
plus tard, celle de I'envoi de ce courrier électronique augmentée de huit iours.

Changement de destination effectué le : LJI_J t_Jl_J l_Jr rl_lr r

E Pour une tranche des traraux

Veuillez préciser quels sonlles aménagements ou constluclions
acfievés:

r



Nombrc dr logemenB t€rmlné3 :

Répardüon du nombrq ds lo9e.n6nE tsrmlné! pal typg dê fnânc€rnenl

û Logernent Locâtif Soclal: u|_Jl_J
n ADcosslon Soêialê (hors pra à tEux z610) : L-JL-J l-J
o Pral à taux zéro : l_l t-J r-t
O Autr88 financamênt8 : LJ r-J l-t

J'attegte que les travaux gonl Echevès et qu'ils sonl confom€s à l'autorisation (permis ou non-opposilion à la déclaration préalabl6) r

^ *,$LLPiS-9r' GE«Eo^f
b, ) 9 l^,;frrl zD z9

Signature du (ou dgs) dédarant(s)

À

1" . MATRIE U . .' rcENls "l i'c'" -o*

.n*.â[$tr)ifnn"loE" (ou de lasréé
en arcTütI0lÊrrYtlrlf rls t'râv'u(

Pièces à lolndr€ (cocher lcs pièce9 joint* à vot € déçlaraüon attestant l'achàvêmêîi êl la contomité de8 ttavaux) :

E AT.1 - L'aü€slation conslâtant que les trâveux réalisés respectent les rè9les d'accessibililé applicables mentionnées à l'art.

B. 11'l -19-21 du code d€ lâ construction ol ds l'habitâtioo [A,t. R. 462-3 du code de l'uôanismel :

E AT.2 - Dans les cas préws par les 4' el 5' de l'adicls R. 111-38 du code dE la consttuclion et d6 l'habiletion, la déclaration

d'achèvemenl esl accompagnée d'un document établl par un conlrôleur technique menllonné à l'arlicle L. l1 1-23 do ce cadg,
atlestant que l0 maltae d'ouvraoq e t6nu clmpte d0 ses gvls sur Ie rg§p9at des règlæ dâ construction parasigmlquês êt Patâ-
cyclonhues pévuês par l'arlicle L. 563-1 du code de l'envkonnement [Ad. R. 462-4 du cod€ ds l'urbanisme] ;

E AT.3 - L'attestation de priso en comple dâ la règlêmentation thermiquê prévu€ par l'articlg R.11 1-20-3 du c:ode de la construction
et de l'habhalion [Art. R.462{-1 du codê de I'urbanismel.

La déclaration attestant l'achèvement el la confomité des kavaux esl adræsée :

- soil par pli recornmandé avec demande d'âvls de rêceplion poslal au melre dê la commune ;

- soll dépogée clnt e déchargê à h malde.

A compter d6 la récêption èn mâirjc de la déclâretion, l'âdminblElion dbp66 d'un délai de tlob mois pour clntester la cooformilé
d.a travaux au permis ou à la déclaratjon préâlâblê. Co délai est porté à cinq mois 3i votre prcjet enlro dan! l'un des cas prévu à
l'artidê R. 462-7 du code de lurbanismo,.

Oan3 le délal d€ 90 jouE à comptÊr du morrê.d où l.3 locau.l lont uiillgableg, mêmo r'il rê!t. ltæor! de3 tra.raux à réâlBer, le pre,
pdélalre dolt adrgsssr une dédar-aùon pü locâJ (malson lndMduollê, appanemeol, local commsrcial, etc.) âu cenu6 de5 imp6l6 olr
8u ocntE der inpôt! foncÈrt (consullgr cês 3a,vicæ). Cê! obligalloru déclârativrc a'epp[qurnt notamment loÉqu€ le psrmb ou
ls déclara oô p.éalable ont pour objet lâ créâdon dô sudâcæ nowelle3 ou lo shangoment de dg§ünatlon de gurfrc€Ê srstant€s.
Le délaul do déciaralion cnlrarina la pede d63 oonéradoos l€rnpo.alræ dE taxs bnclàr€ d. 2, 10, 15 ou 2"o an3 (dbposlfhîs do
l'articb 1406 du codr génèral d.s impôt3).

l6s p€rlonnê Èysiquc. Etre g.raîtit Un droil dlâccà aux do.rné$ nomin.üv63 ]"j -.,o..ni"i r" po"rrOuié d. rêcÜbatbn. Câ. d«f! pêwênt âlrê orcrcé! à tâ mejri..Lêl doînées rocuetrli$ saaonl Uansmlses aux tedlce! cohpalefit! tlour Itnslruction aà *fre Oe-ànOc.

I L. dadt lidt rbll lD dor'.. o- t banandir d. r-rtori..rir o p! frcâit*t. tu t !.aa -..rhi|.a@. d8 |. c.. olt k cnr.t,j!a t . nÿr,r

ffitr.ffi99§:iË;-#ffiT:rLotc:trveui'triosrure,i;;-ü;;;;'",dt -.o-.ni "ôiiiülÉ-oîiJËo*r.*c-r,t p.",,ei.r:

dont indiüduels : dont collôclih :



P.P.E.I
58, boulevard Jules Verne
44300 NANTES

Téléphone:  06.31.71.12.18

E-mail:  sasu.ppei@gmail.com

DESIGNATION QUANTITE UNITE
PRIX UNITAIRE 

H.T.
TOTAL H.T.

Séjour - Hall d'entré

Murs

Reprise des fissures (grattage + rebouchage)

Une couche d'impression fixante, isolente TOPIMPRIM

Une couche de finition mat ATLAS EXTREME

3 Chambres

Plafonds

Reprise des fissures 

Deux couches d'ATLAS EXTREME

Murs (après dépose de la moqutte murale par vos soins)

Reprise des fissures 

Une couches d'impression ATLAS EXTREME

Pose d'une toile de rénovation BATIRENO (la mise en 

peinture est à vos soins) 1 f  8 000,00 €  8 000,00 € 

Chambre parentale

Plafond

Reprise de plafond

Deux couches de peinture mat ATLAS EXTREME

Murs

Reprise de murs

Deux couches de finition mat ATLAS EXTREME 1 f  1 000,00 €  1 000,00 € 

 

 9 000,00 € 

 900,00 € 

 9 900,00 € 

TVA 10%

TOTAL A PAYER
« Autoliquidation » en application de l’article 242 nonies A,  I-

13° de l’annexe II au CGI

Toute somme non payée à sa date d'exigibilité produira de plein droit des intérêts de retard équivalents au triple du taux d'intérêts légal de 

l'année en cours ainsi que le paiement d'une somme de 40 € due au titre des frais de recouvrement.

FACTURE N° 2022-054

Référence Chantier: Jean Claude GUILLOT

Lieu: 42, rue du Languedoc - 44150 ANCENIS

Date: 20/06/2022

TOTAL H.T.

Jean Claude GUILLOT
42, rue du Languedoc

44150 ANCENIS

Siret: 891 745 499 00014 R.C.S. Nantes Code APE: 4334Z













ALLASSA ENERGIE | 85 rue Edouard Branly 44150 ANCENIS | Tél. : 0240962841
N°SIREN : 522679059 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 61471970

N° 21 GUILLOT CDU 3610

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Adresse :........................ 42 Rue du Languedoc
Commune :..................... 44150 ANCENIS

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Lot numéro Non communiqué,

Périmètre de repérage : ... Ensemble de la propriété

Prestations Conclusion

Amiante
Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits
susceptibles de contenir de l'amiante.

Etat Termite/Parasitaire
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites.

Gaz
L'installation comporte des anomalies de type A1, A2 qui devront être
réparées dans les meilleurs délais.

Électricité
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les
dangers qu'elle(s) présente(nt).

DPE

Numéro enregistrement ADEME : 2144E0293935X
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21 GUILLOT CDU 3610 relatif à

Je soussigné, DUPIN Christophe, technicien diagnostiqueur pour la société ALLASSA ENERGIE atteste sur
-6 du Code de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi

Prestations Nom du diagnostiqueur
Entreprise de
certification

N° Certification Echéance certif

Amiante DUPIN Christophe
BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France
10155181

01/03/2028 (Date
d'obtention :
02/03/2021)

DPE sans mention DUPIN Christophe
BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France
10155181

17/08/2028 (Date
d'obtention :
18/08/2021)

Electricité DUPIN Christophe
BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France
10155181

17/07/2028 (Date
d'obtention :
18/07/2021)

Gaz DUPIN Christophe
BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France
2881564

17/07/2028 (Date
d'obtention :
18/07/2021)

Plomb DUPIN Christophe
BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France
2881564

17/07/2028 (Date
d'obtention :
18/07/2021)

Termites DUPIN Christophe
BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France
2881564

17/11/2021 (Date
d'obtention :
18/11/2016)

-

- t à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou

ier.
-

constats et diagnostics composant le dossier.
-

Fait à ANCENIS, le 09/09/2021

Article L271-
-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et

te personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
orter atteinte à son

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
és au premier alinéa.

Article L271-
le-ci lui remet un document par lequel elle atteste

-
omposant le dossier. »
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

21 GUILLOT CDU 3610
09/09/2021

Références réglementaires et normatives

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du 1er juin 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46- epérage des matériaux et produits contenant de

Immeuble bâti visité

Adresse Rue : .................... 42 Rue du Languedoc
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:

Lot numéro Non communiqué,
Code postal, ville : .44150 ANCENIS

Périmètre de repérage : ............................Ensemble de la propriété

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction :

............................Maison de 150 à 200 m²

............................Habitation (maison individuelle)

............................Date du permis de construire non connue

Le

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom :....M. GUILLOT Jean-Claude
Adresse : ..............42 Rue du Languedoc

44150 ANCENIS

Nom et prénom :....M. GUILLOT Jean-Claude
Adresse : ..............42 Rue du Languedoc

44150 ANCENIS

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de
repérage ayant participé
au repérage

------------------------
Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

DUPIN Christophe
Opérateur de

repérage

BUREAU VERITAS
CERTIFICATION France 9,
cours du Triangle 92800

PUTEAUX (92062)

Obtention : 02/03/2021
Échéance : 01/03/2028

N° de certification : 10155181

Raison sociale de l'entreprise : ALLASSA ENERGIE (Numéro SIRET : 52267905900025)
Adresse : 85 rue Edouard Branly, 44150 ANCENIS
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ
Numéro de police et date de validité : 61471970 / 30/09/2021

Le rapport de repérage

repérage : 09/09/2021, remis au propriétaire le 09/09/2021

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 19 pages
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1. Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
La présente mission de repérage ne

répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de

rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits

contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
visités et pour lesquels

des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la

Localisation Parties du local Raison

Combles - Combles non habitables 2 Toutes Absence de trappe de visite

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce
dernier sera à la charge du vendeur.

2.

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse : ................................................ -
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......... -

3. La mission de repérage

couverture du présent

ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

t du constat établi

immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

-4 du code de la construction et de
«en cas de vente de tout ou

i, un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la

authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres,

-13 du même code».

conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

mentionnés en annexe du Code la santé publique.»

13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par

publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matériaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de

avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :



Constat de repérage Amiante n° 21 GUILLOT CDU 3610

ALLASSA ENERGIE | 85 rue Edouard Branly 44150 ANCENIS | Tél. : 0240962841
N°SIREN : 522679059 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 61471970

4/19
Rapport du :

09/09/2021

Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

Descriptif des pièces visitées

Rez de chaussée - Entrée,
Rez de chaussée - Salon-séjour,
Rez de chaussée - Cuisine,
Rez de chaussée - Lingerie,
Rez de chaussée - Garage,
Rez de chaussée - Dégagement,
Rez de chaussée - Wc,
Rez de chaussée - Salle d'eau,
Rez de chaussée - Chambre 1,
Rez de chaussée - Chambre 2,

Rez de chaussée - Chambre 3,
Rez de chaussée - Chambre 4,
1er étage - Mezzanine,
1er étage - Dégagement,
1er étage - Salle de bain,
1er étage - Débarras,
1er étage - Chambre 5,
1er étage - Chambre 6,
1er étage - Wc,
Dépendance - Appentis,
Combles - Combles non habitables

Localisation Description

Rez de chaussée - Entrée

Sol Substrat : Carrelage
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Carrelage
Porte 1 Substrat : pvc
Porte 2 Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Rez de chaussée - Salon-séjour

Sol Substrat : Carrelage
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Carrelage
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Fenêtre 1 Substrat : pvc
Fenêtre 2 Substrat : pvc
Fenêtre 3 Substrat : pvc
Fenêtre 4 Substrat : pvc
Escalier Substrat : Bois

Rez de chaussée - Cuisine

Sol Substrat : Carrelage
Mur Substrat : plâtre Revêtement : peinture
Plafond Substrat : plâtre Revêtement : peinture
Plinthes Substrat : Carrelage
Fenêtre Substrat : pvc
Porte 1 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 2 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte de sortie Substrat : pvc

Rez de chaussée - Lingerie

Sol Substrat : plastique (lino)
Mur Substrat : plâtre
Plafond Substrat : plâtre
Porte de sortie Substrat : pvc
Porte 1 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 2 Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Rez de chaussée - Garage

Sol Substrat : Béton
Mur Substrat : Brique
Charpente Substrat : Bois Revêtement : ardoises
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte de sortie Substrat : pvc

Combles - Combles non habitables
Charpente Substrat : Bois Revêtement : ardoises
Mur Substrat : Brique
Solivage Substrat : Bois Revêtement : Isolant

Rez de chaussée - Dégagement

Sol Substrat : Carrelage
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Carrelage
Porte 1 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 2 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 3 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 4 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 5 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 6 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 7 Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Rez de chaussée - Wc

Sol Substrat : Carrelage
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Tapisserie
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Carrelage
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture
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Localisation Description

Rez de chaussée - Salle d'eau

Sol Substrat : Carrelage
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Tapisserie
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : faïence
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Rez de chaussée - Chambre 1

Sol Substrat : plastique (lino)
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Tapisserie
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Fenêtre Substrat : pvc
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Rez de chaussée - Chambre 2

Sol Revêtement : Moquette collée
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Tapisserie
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Fenêtre Substrat : pvc
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Rez de chaussée - Chambre 3

Sol Revêtement : Moquette collée
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Tapisserie
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Fenêtre Substrat : pvc
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Rez de chaussée - Chambre 4

Sol Substrat : Parquet
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Fenêtre Substrat : pvc
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

1er étage - Mezzanine

Sol Revêtement : Moquette collée
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Fenêtre Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

1er étage - Dégagement

Sol Revêtement : Moquette collée
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Porte 1 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 2 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 3 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 4 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 5 Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte 6 Substrat : Bois Revêtement : Peinture

1er étage - Salle de bain

Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Sol Substrat : plastique (lino)
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : faïence
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Fenêtre Substrat : Bois Revêtement : Vernis
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

1er étage - Débarras

Sol Substrat : Béton
Mur Substrat : placoplâtre
Plafond Substrat : Isolant
Fenêtre Substrat : Bois Revêtement : Vernis
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

1er étage - Chambre 5

Sol Revêtement : Moquette collée
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Fenêtre Substrat : pvc
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

1er étage - Chambre 6

Sol Revêtement : Moquette collée
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Fenêtre Substrat : Bois Revêtement : Vernis
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

1er étage - Wc

Sol Substrat : plastique (lino)
Mur Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Dépendance - Appentis

Sol Substrat : Béton
Mur Substrat : Bois
Mur Substrat : crépi
Plafond Substrat : bardage métallique
Porte Substrat : Bois

4. Conditions de réalisation du repérage

Documents demandés Documents remis
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Documents demandés Documents remis

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections
physiques mises en place

-

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti
en toute sécurité

-

Observations :
Néant

4.2
Date de la commande : 09/09/2021

Durée du repérage : 02 h 20
repérage : Sans accompagnateur

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision .

Observations Oui Non Sans Objet

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X

Vide sanitaire accessible X

Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements

5. Résultats détaillés du repérage

conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Localisation Identifiant + Description
Conclusion

(justification)
Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

Localisation Identifiant + Description

Néant -

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B)

Localisation Identifiant + Description

Néant -

6. Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU
VERITAS CERTIFICATION France 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur
www.info-certif.fr)

Signature du représentant :
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Fait à ANCENIS, le 09/09/2021

Par : DUPIN Christophe
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 21 GUILLOT CDU 3610

(mésothéliomes, cancers broncho-
plaques pleurales).

airement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention

afin de remédier au plus tôt

ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Renseignez- mination près de chez

www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage
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Légende

Nom du propriétaire :
M. GUILLOT Jean-Claude

Adresse du bien :
42 Rue du Languedoc

44150
ANCENIS

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction
Parties du
composant

Description

- - - - -

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3 - Annexe -

Aucune évaluation n'a été réalisée

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène
évaluée est ventilée par ouverture des
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local
qui présente une (ou plusieurs) façade(s)
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de
créer des situations à forts courants d'air,
ou
3° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de l'amiante.

1° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet est telle que celui-ci
n'affecte pas directement le faux plafond
contenant de l'amiante,
ou
2° Il existe un système de ventilation avec
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond
(système de ventilation à double flux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone
évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée,
un système de ventilation par extraction dont
la reprise d'air est éloignée du faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme forte
dans les situations où l'activité dans le local
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux
plafond contenant de l'amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme moyenne
dans les situations où le faux plafond
contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques mais se trouve
dans un lieu très fréquenté (ex :
supermarché, piscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et vibrations
sera considérée comme faible dans les
situations où le faux plafond contenant de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaniques, n'est pas susceptible d'être
dégradé par les occupants ou se trouve dans
un local utilisé à des activités tertiaires
passives.

Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères

Risque faible de dégradation ou
Risque de dégradation ou

dégradation

Risque de dégradation ou

risque pouvant entrainer à terme, une
dégradation ou une extension de la
dégradation du matériau.

t
entrainer à terme, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

entrainer rapidement, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

- Les agressions physiques
- ne/forte.
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Elle ne prend pas en co

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Article R1334-27 :
-20 selon les modalités suivantes :

Score 1
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de

éalisé cette évaluation
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 -25, dans un délai de trois mois
conservation.

ption.
Score 3 -29.

Article R1334-28 : -27 est inférieur ou égal à la valeur de
duits de la liste A

-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures

-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait
-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au
conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.

compter de la
date à laquelle sont remis le rapport de r

éancier proposé.

Article R.1334-29-3 :
I) -29, le propriétaire

-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen
-25, à une mesure du niveau

e niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.
II) édé à une

- e
toute modification substant

III) à

1.

immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
, que leur

protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. la nature et
se en état

limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la

ction appropriées afin de

ntenant de
ême zone ;

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en
bon état de conservation.

retrait ou le confinement.

3.
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant q

de
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles- nt
aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en

te dans la zone concernée ;
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d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état
de conservation.

sions à ces

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

ues liés à la présence

lées à intervenir
recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base

dations aux
particularités de chaque bâtiment
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales

substances
mons

(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40
récemment un lien

ncéreuses, peuvent également survenir en lien avec
cidivants ou de

provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risqu

riaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et pr

situations peuvent
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.

-
dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de

repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.
De façon générale, il est important de veiller au

-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

ts contenant de

Les entreprises réalisant d -94
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de

-129. Cette certification est obligatoire à partir du
es immeubles bâtis et à partir du 1er juillet

2014 pour les entreprises de génie civil.
-mieux (http://www.travailler-

mieux.gouv.fr) et sur
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité

bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-

s
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d ion de

Des inform e :
é

chiffon humide de nettoyage.

réglementaires,
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.

-à-dire
nt la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux

-
chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de
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a. Conditionnement des déchets

poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition
-466 du 28 av

notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.

aussitôt que
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.

b. Apport en déchèterie
ant de ménages,

A partir du 1er janvier 201

combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage
.

ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets
ns une installation de

stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.

ante peuvent
être obtenues auprès :

-de-
du logement ;
du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
de la mairie ;

e. Traçabilité
e CERFA est

les autres
itrification).

s imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une
remplir un

r étant élaboré par la déchèterie.

7.6 - Annexe - Autres documents
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Temps passé sur site : 

21 GUILLOT CDU 3610 
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 
17/07/2023 
15 h 00 
02 h 20 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Loire-Atlantique 
Adresse : ......................... 42 Rue du Languedoc 
Commune : ...................... 44150 ANCENIS 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 ...................................... , Lot numéro Non communiqué 
    
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

  Présence de traitements antérieurs contre les termites 
 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de 

la demande de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
01/11/2006 

Documents fournis: 
 ...................................... Néant  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  
 ...................................... Habitation (maison individuelle) 
 ...................................... Ensemble de la propriété 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 131-5 du CCH : 
 ...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:  
44150 ANCENIS  (Information au 27/01/2020) 
    Niveau d'infestation inconnu 
    13/11/2018 - Arrêté préfectoral 
    22/10/2018 - Arrêté préfectoral 
    13/11/2017 - Arrêté préfectoral 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. M. GUILLOT Jean-Claude 
Adresse : ......................... 42 Rue du Languedoc 44150  ANCENIS 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Nom et prénom : .............. M. GUILLOT Jean-Claude 
Adresse : ......................... 42 Rue du Languedoc 
 44150 ANCENIS 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... DUPIN Christophe 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... ALLASSA ENERGIE 
Adresse : .................................................. 85 rue Edouard Branly 
 44150 ANCENIS 
Numéro SIRET : ........................................ 52267905900025 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : .......... 61471970 - 30/09/2023 

Certification de compétence 10155181 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 18/11/2021 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Salon-séjour,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Lingerie,  
Rez de chaussée - Garage,  
Rez de chaussée - Dégagement,  
Rez de chaussée - Wc,  
Rez de chaussée - Salle d'eau,  
Rez de chaussée - Chambre 1,  
Rez de chaussée - Chambre 2,  

Rez de chaussée - Chambre 3,  
Rez de chaussée - Chambre 4,  
1er étage - Mezzanine,  
1er étage - Dégagement,  
1er étage - Salle de bain,  
1er étage - Débarras,  
1er étage - Chambre 5,  
1er étage - Chambre 6,  
1er étage - Wc,  
Dépendance - Appentis,  
Combles - Combles non habitables 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Rez de chaussée 

Entrée Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 1 - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Salon-séjour Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 1 - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 2 - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 3 - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 4 - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Escalier - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Cuisine Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - plâtre et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - plâtre et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 1 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte de sortie - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

Lingerie Sol - plastique (lino) Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte de sortie - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 1 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Garage Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Brique Absence d'indices d'infestation de termites 

 Charpente - Bois et ardoises Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte de sortie - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 1 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 3 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 4 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 5 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 6 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 7 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Wc Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle d'eau Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et faïence Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 Sol - plastique (lino) Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 3 Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 4 Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

1er étage 

Mezzanine Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Porte 1 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 3 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 4 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 5 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 6 - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle de bain Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - plastique (lino) Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et faïence Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Débarras Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Isolant Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 5 Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 6 Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Wc Sol - plastique (lino) Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Dépendance 

Appentis Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - crépi Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - bardage métallique Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Combles 

Combles non habitables Charpente - Bois et ardoises Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Brique Absence d'indices d'infestation de termites 

 Solivage - Bois et Isolant Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 
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La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 

(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 131-3 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté préfectoral, consultable en préfecture, 
pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule. 
 
Article L126-24 du CCH : En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du premier 
alinéa de l'article L. 131-3, un état relatif à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles L. 271-4 à L. 271-6. 
 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 

visités et justification : 

Combles - Combles non habitables 2 (Absence de trappe de visite) 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Combles - Combles non habitables 2 Toutes Absence de trappe de visite 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Néant - - 

 

 
Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 

générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 
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I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l’article L131-3, L126-6, L126-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l’arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la 
limite de la propriété. 

 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Sans accompagnateur 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
Néant 

 

J. – VISA et mentions : 

 
Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 

et matériaux. 

 
Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5  du code de la construction et de l’habitation. 
Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 

termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur 
www.info-certif.fr) 

 

 

 

Visite effectuée le 17/07/2023.  

Fait à ANCENIS, le 17/07/2023 

Par : DUPIN Christophe 

 
 

 

 

 

 

 

Annexe – Croquis de repérage 

 

Signature du représentant : 
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Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
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Aucun document n'a été mis en annexe 
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Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :

Durée du repérage :

21 GUILLOT CDU 3610
AFNOR NF P 45-500 (Janvier 2013)
09/09/2021
09 h 00
02 h 20

ifié, 18
ante

-08 du 3 janvier 2003, modifié
- is-à-vis de la

règlementation en vigueur.

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :............................ Loire-Atlantique
Adresse :................................... 42 Rue du Languedoc
Commune :................................ 44150 ANCENIS

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Lot numéro Non communiqué,

Type de bâtiment :...................... Habitation (maison individuelle)
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel
Distributeur de gaz : ................... Engie
Installation alimentée en gaz : ...... OUI

B. - Désignation du propriétaire

Désignation du propriétaire :
Nom et prénom : ........................ M. GUILLOT Jean-Claude
Adresse :................................... 42 Rue du Languedoc

44150 ANCENIS
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Autre
Nom et prénom : ........................ M. GUILLOT Jean-Claude
Adresse :................................... 42 Rue du Languedoc

44150 ANCENIS
Titulaire du contrat de fourniture de gaz :
Nom et prénom : ........................
Adresse :...................................
N° de téléphone : .......................
Références :...............................

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : .......................................... DUPIN Christophe
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. ALLASSA ENERGIE
Adresse :..................................................... 85 rue Edouard Branly
.................................................................. 44150 ANCENIS
Numéro SIRET : ........................................... 52267905900025
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... ALLIANZ
Numéro de police et date de validité : .............. 61471970 / 30/09/2021

Certification de compétence 2881564 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 18/07/2021
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Janvier 2013)
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D. - Identification des appareils

Liste des installations intérieures
gaz (Genre(1), marque, modèle)

Type(2) Puissance
en kW

Localisation
Observations :

contrôle pour chaque appareil concerné)

Chaudière CHAFFOTEAUX & MAURY
Modèle: NIAGARA
Installation: 2005

Raccordé 24 kW Rez de chaussée - Garage Photo : PhGaz001

Table de cuisson ARTHUR MARTIN Non raccordé Non Visible Rez de chaussée - Garage Photo : PhGaz002

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-
(2) Non raccordé Raccordé Étanche.

lors que les dispositions permettant un contrôle des installations concernées auront été prises par le propriétaire ou son
mandataire.

E. - Anomalies identifiées

Points de contrôle(3)

(selon la norme)

Anomalies
observées

(A1(4), A2(5),
DGI(6) , 32c(7))

Libellé des anomalies et recommandations Photos

C.7 - 8a2
Robinet de commande d'appareil

A1

Au moins un robinet de commande d'appareil
n'est pas accessible. (Table de cuisson ARTHUR
MARTIN)

Remarques : (Rez de chaussée - Garage)
Le robinet de commande n'est pas accessible ;
Faire déplacer le robinet de commande par un
installateur gaz qualifié afin de le rendre
accessible (Rez de chaussée - Cuisine)

C.10 - 14
Raccordement en gaz des

appareils par tuyaux non rigides
A1

La date limite d'utilisation du tuyau
d'alimentation n'est pas lisible ou est dépassée.
(Table de cuisson ARTHUR MARTIN)

Remarques : (Rez de chaussée - Garage)
La date limite d'utilisation du tuyau non rigide
est dépassée ; Faire intervenir un installateur
gaz qualifié afin de remplacer le tuyau existant
par un tuyau neuf

C.14 - 19.7
Ventilation du local - Amenée

d'air
A2

Le dispositif de l'amenée d'air du local équipé
ou prévu pour un appareil d'utilisation est
obturé. (Table de cuisson ARTHUR MARTIN)

Remarques : (Rez de chaussée - Garage) (Rez
de chaussée - Cuisine)
Risque(s) constaté(s) : Risque d'intoxication au
monoxyde de carbone (CO) causée par une
mauvaise combustion

(3) Point de contrôle selon la norme utilisée.
(4)
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais.

(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la

source du danger.

(7)

collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de
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F. Identification des bâtiments et parties du bâ
contrôlés et motif :

Combles - Combles non habitables 2 (Absence de trappe de visite)

être contrôlés.

G. - Constatations diverses

Commentaires :

Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée

Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté

Le conduit de raccordement n'est pas visitable

Néant

Observations complémentaires :

Néant

Conclusion :

llation ne comporte aucune anomalie.

ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz.

H. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI

Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz

ou

Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation

Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes :

;

Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie.

I. -

Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage

Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ;

Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ;
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Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU
VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail
sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz :

Visite effectuée le 09/09/2021.

Fait à ANCENIS, le 09/09/2021

Par : DUPIN Christophe

Annexe - Croquis de repérage

Signature du représentant :
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Photo n° PhGaz001
Localisation : Rez de chaussée - Garage
Chaudière CHAFFOTEAUX & MAURY (Type : Raccordé)

Photo n° PhGaz002
Localisation : Rez de chaussée - Garage
Table de cuisson ARTHUR MARTIN (Type : Non raccordé)

Photo n° PhGaz003
14 : la date limite d'utilisation du tuyau d'alimentation n'est pas lisible ou
est dépassée. (Rez de chaussée - Garage)
La date limite d'utilisation du tuyau non rigide est dépassée; Faire
intervenir un installateur gaz qualifié afin de remplacer le tuyau existant
par un tuyau neuf

Photo n° PhGaz004
19.7 : le dispositif de l'amenée d'air du local équipé ou prévu pour un
appareil d'utilisation est obturé. (Rez de chaussée - Garage)

Annexe - (liste non exhaustive)

facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures.

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles

et handicaps à long terme.

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ?
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Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinièr

fissuré,

Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel.

ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-

de chaleur,

fermer le

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz,

sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz.

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ?

ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs,

ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable,

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr
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Numéro de dossier :
Date du repérage :

Durée du repérage :

21 GUILLOT CDU 3610
09/09/2021
09 h 00
02 h 20

-7, R134-10 et
R134-11 du code de la construction et de l'h -à-

1. -

................... Maison individuelle
Adresse : ................................ 42 Rue du Languedoc
Commune :............................. 44150 ANCENIS
Département :......................... Loire-Atlantique
Référence cadastrale : .............. , identifiant fiscal : NC
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Lot numéro Non communiqué,
Périmètre de repérage :............ Ensemble de la propriété
Année de construction : ............
Année de ............

.......... Engie
Parties du bien non visitées :..... Combles - Combles non habitables 2 (Absence de trappe de visite)

2. -

Nom et prénom : ..................... M. GUILLOT Jean-Claude
Adresse : ................................ 42 Rue du Languedoc

44150 ANCENIS
Téléphone et adresse internet : . Non communiquées
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre

Nom et prénom : ..................... M. GUILLOT Jean-Claude
Adresse : ................................ 42 Rue du Languedoc

44150 ANCENIS

3.

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : .................................... DUPIN Christophe
Raison sociale et nom de l'entreprise :....... ALLASSA ENERGIE
Adresse : ............................................... 85 rue Edouard Branly
............................................................ 44150 ANCENIS
Numéro SIRET :...................................... 52267905900025
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ
Numéro de police et date de validité : ....... 61471970 / 30/09/2021

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION
France le 18/07/2021 17/07/2028. (Certification de compétence 10155181)
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4.

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ;
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des
conducteurs sur toute la longueur des circuits;

5. Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie.

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.

Anomalies avérées selon les domaines suivants :

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la

terre.

Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux

contenant une douche ou une baignoire.

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -

Protection mécanique des conducteurs.

Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Domaines Anomalies Photo

2. Dispositif de protection
différentiel à l'origine de
l'installation - Installation

de mise à la terre

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de
broche de terre.
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de
conducteurs de protection ; Faire intervenir un électricien
qualifié afin d'installer des conducteurs de protection sur les
circuits qui n'en sont pas équipés (Rez de chaussée - Chambre
1, Rez de chaussée - Chambre 2, Rez de chaussée - Chambre
3, Rez de chaussée - Chambre 4, 1er étage - Mezzanine)
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Domaines Anomalies Photo

3. Dispositif de protection
contre les surintensités
adapté à la section des

conducteurs, sur chaque
circuit

Plusieurs circuits disposent d'un conducteur neutre commun
dont les conducteurs ne sont pas correctement protégés contre
les surintensités.
Remarques : Présence de conducteur(s) neutre(s) commun(s)
à plusieurs circuits avec des conducteurs de phase non
regroupés sous la même protection contre les surintensités ;
Faire intervenir un électricien qualifié afin de regrouper les
conducteurs de phase sous une même protection ou de
supprimer le(s) conducteur(s) neutre(s) commun(s)

Des conducteurs ou des appareillages présentent des traces
d'échauffement.
Remarques : Présence d'appareillage présentant des traces
d'échauffement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de
remplacer les appareils présentant des traces d'échauffement
(Rez de chaussée - Entrée, Rez de chaussée - Lingerie, 1er
étage - Dégagement, 1er étage - Salle de bain, 1er étage -
Débarras)

5. Matériels électriques
présentant des risques de
contacts directs avec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
conducteurs

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou
détériorée.
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont
l'enveloppe présente des détériorations ; Faire intervenir un
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant
des détériorations (Rez de chaussée - Dégagement, 1er étage -
Chambre 5)

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec
une partie active nue sous tension accessible.
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels
présentant des parties actives nues sous tension (1er étage -
Salle de bain)

6. Matériels électriques
vétustes, inadaptés à

l'usage

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste.
Remarques : Présence de matériel électrique vétuste (douilles,
interrupteurs, socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien
qualifié afin de remplacer les matériels électriques vétustes
(Rez de chaussée - Entrée, Rez de chaussée - Lingerie, Rez de
chaussée - Garage, Rez de chaussée - Chambre 1, Rez de
chaussée - Chambre 2, Rez de chaussée - Chambre 3, Rez de
chaussée - Chambre 4, 1er étage - Dégagement, 1er étage -
Salle de bain, 1er étage - Débarras, 1er étage - Chambre 5,
1er étage - Chambre 6, 1er étage - Wc)

5. Matériels électriques
présentant des risques de
contacts directs avec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
conducteurs

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa
longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa
pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente.
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin
d'installer des protections mécanique sur les conducteurs non
protégés (Extérieur)

Anomalies relatives aux installations particulières :
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Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou

inversement.

Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires :

Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

Domaines Informations complémentaires Photo

IC. Socles de prise de
courant, dispositif à
courant différentiel

résiduel à haute
sensibilité

Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA

Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à
obturateur
Remarques : Présence de socles de prises non équipés
d'obturateur ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de
remplacer les socles de prises non équipés d'obturateur par des
socles de prises à obturateur (Rez de chaussée - Salon-séjour,
Rez de chaussée - Cuisine, Rez de chaussée - Lingerie, Rez de
chaussée - Dégagement, Rez de chaussée - Salle d'eau, Rez de
chaussée - Chambre 1, Rez de chaussée - Chambre 2, Rez de
chaussée - Chambre 3, Rez de chaussée - Chambre 4, 1er
étage - Mezzanine, 1er étage - Dégagement, 1er étage - Salle
de bain, 1er étage - Débarras, 1er étage - Chambre 5, 1er
étage - Chambre 6)

Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits
de 15 mm.
Remarques : (Rez de chaussée - Chambre 1, Rez de chaussée -
Chambre 2, Rez de chaussée - Chambre 3, Rez de chaussée -
Chambre 4, 1er étage - Mezzanine)

6. Avertissement particulier

Points de

Domaines Points de contrôle

2. Dispositif de protection
différentiel à l'origine de

l'installation - Prise de terre

Présence
Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié
Motifs : Contrôle impossible: élément constituant la prise de terre non visible

2. Dispositif de protection
différentiel à l'origine de

l'installation - Installation de
mise à la terre

Point à vérifier : Présence d'un conducteur de terre
Motifs : Contrôle impossible: Conducteur de terre non visible ou partiellement
visible

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section du conducteur de terre satisfaisante
Motifs : Conducteur de terre non visible ou partiellement visible ; Faire intervenir
un électricien qualifié afin de vérifier la section du conducteur de terre

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section satisfaisante du conducteur de liaison équipotentielle
principale
Motifs : Conducteur de LEP (Liaison Equipotentielle Principale) non visible ou
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la
section du conducteur de LEP et le remplacer si besoin
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Domaines Points de contrôle

Continuité
Point à vérifier : Continuité satisfaisante du conducteur principal de protection
Motifs : Conducteur principal de protection non visible ou partiellement visible ;
Faire intervenir un électricien qualifié afin de contrôler le conducteur principal de
protection existant et le remplacer si besoin par un conducteur de section
satisfaisante

Mise à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques
Point à vérifier : Tous les circuits (hors ceux des prises) sont reliés à la terre

Point à vérifier : Eléments constituant les conducteurs de protection appropriés
Motifs : Conducteurs de protection non visible ou partiellement visible ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de vérifier les conducteurs de protection
partiellement visibles et les remplacer si besoin

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section satisfaisante des conducteurs de protection
Motifs : Conducteurs de protection non visible ou partiellement visible ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de vérifier les conducteurs de protection
partiellement visibles et les remplacer si besoin

4. La liaison équipotentielle et
installation électrique adaptées

aux conditions particulières
des locaux contenant une
douche ou une baignoire

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de liaison
équipotentielle supplémentaire
Motifs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas visible ou
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la LES
et la compléter si besoin

Point à vérifier : Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison
équipotentielle supplémentaire aux éléments conducteurs et masses
Motifs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas visible ou
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la LES
et la compléter si besoin

Combles - Combles non habitables 2 (Absence de trappe de visite)

7.

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées.
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou
partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU
VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur
www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l'état :
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Visite effectuée le : 09/09/2021

Etat rédigé à ANCENIS, le 09/09/2021

Par : DUPIN Christophe

Signature du représentant :
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8. Explications détaillées relatives aux risques encourus

Objectif des dispositions et description des risques encourus

Appareil général de commande et de protection

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne pe

: Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors

Prise de terre et installation de mise à la terre :
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
lectriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain

lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée
matériels électriques c

e sont pas adaptés à

arties privatives
trique en défaut ou

Piscine privée ou bassin de fontaine
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-

Informations complémentaires

Objectif des dispositions et description des risques encourus

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique :

le ou anormale des

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou
l'électrisation, voire l'électrocution.

Socles de prise de courant de type à puits
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Annexe - Croquis de repérage
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Annexe - Photos

Photo du Compteur électrique

Photo PhEle001
Libellé de l'anomalie : B7.3 a L'Enveloppe d'au moins un matériel est
manquante ou détériorée.
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont l'enveloppe
présente des détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de
remplacer les matériels présentant des détériorations (Rez de chaussée -
Dégagement, 1er étage - Chambre 5)

Photo PhEle002
Libellé de l'anomalie : B8.3 e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé
sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans
le matériel électrique qu'il alimente.
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des
protections mécanique sur les conducteurs non protégés (Extérieur)
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Photo PhEle003
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L'installation électrique comporte au moins
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible.
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique présentant des
parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous
tension (1er étage - Salle de bain)

Photo PhEle004
Libellé de l'anomalie : B4.3 h Des conducteurs ou des appareillages
présentent des traces d'échauffement.
Remarques : Présence d'appareillage présentant des traces
d'échauffement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer
les appareils présentant des traces d'échauffement (Rez de chaussée -
Entrée, Rez de chaussée - Lingerie, 1er étage - Dégagement, 1er étage -
Salle de bain, 1er étage - Débarras)

Photo PhEle005
Libellé de l'anomalie : B8.3 a L'installation comporte au moins un matériel
électrique vétuste.
Remarques : Présence de matériel électrique vétuste (douilles,
interrupteurs, socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien qualifié
afin de remplacer les matériels électriques vétustes (Rez de chaussée -
Entrée, Rez de chaussée - Lingerie, Rez de chaussée - Garage, Rez de
chaussée - Chambre 1, Rez de chaussée - Chambre 2, Rez de chaussée -
Chambre 3, Rez de chaussée - Chambre 4, 1er étage - Dégagement, 1er
étage - Salle de bain, 1er étage - Débarras, 1er étage - Chambre 5, 1er
étage - Chambre 6, 1er étage - Wc)

Photo PhEle006
Libellé de l'anomalie : B3.3.6 a1 Au moins un socle de prise de courant ne
comporte pas de broche de terre.
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de conducteurs
de protection ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des
conducteurs de protection sur les circuits qui n'en sont pas équipés (Rez
de chaussée - Chambre 1, Rez de chaussée - Chambre 2, Rez de chaussée
- Chambre 3, Rez de chaussée - Chambre 4, 1er étage - Mezzanine)
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Photo PhEle007
Libellé de l'information complémentaire : B11 b2 Au moins un socle de
prise de courant n'est pas de type à obturateur
Remarques : Présence de socles de prises non équipés d'obturateur ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les socles de prises non
équipés d'obturateur par des socles de prises à obturateur (Rez de
chaussée - Salon-séjour, Rez de chaussée - Cuisine, Rez de chaussée -
Lingerie, Rez de chaussée - Dégagement, Rez de chaussée - Salle d'eau,
Rez de chaussée - Chambre 1, Rez de chaussée - Chambre 2, Rez de
chaussée - Chambre 3, Rez de chaussée - Chambre 4, 1er étage -
Mezzanine, 1er étage - Dégagement, 1er étage - Salle de bain, 1er étage -
Débarras, 1er étage - Chambre 5, 1er étage - Chambre 6)

Photo PhEle008
Libellé de l'information complémentaire : B11 c2 Au moins un socle de
prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm.
Remarques : (Rez de chaussée - Chambre 1, Rez de chaussée - Chambre
2, Rez de chaussée - Chambre 3, Rez de chaussée - Chambre 4, 1er étage
- Mezzanine)

(liste non exhaustive)

quant aux risques

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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Diagnostic de performance
énergétique (logement)

N°ADEME : 2144E0293935X

Etabli le : 09/09/2021

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe

Adresse : 42 Rue du Languedoc

44150 ANCENIS

Type de bien : Maison Individuelle

Année de construction : 1983 - 1988

Surface habitable : 157,41 m²

Propriétaire : M. GUILLOT Jean-Claude

Adresse : 42 Rue du Languedoc 44150 ANCENIS

Performance énergétique et climatique

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chau ffage, eau chaude sanitaire,

climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste.

entre et par an

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Informations diagnostiqueur

ALLASSA ENERGIE

85 rue Edouard Branly

44150 ANCENIS

tel : 0240962841

Diagnostiqueur : DUPIN Christophe

Email : dupin@allassa-energie.fr
N° de certification : 10155181

Organisme de certification : BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France

Voir p.3

Ce logement émet 5 507 kg de CO par

an, soit l quivalent de 28 532 km

parcourus en voiture.

Le

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.)
logement et de la performance des équipements.

Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6
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Schéma des déperditions de chaleur

Système de ventilation en place

VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000

équipement(s) présent(s) dans ce logement :

28,8 m² de panneaux solaires

photovoltaïques

D'autres solutions d'énergies renouvelables existent :

pompe à chaleur
chauffe-eau

thermodynamique

panneaux solaires

thermiques
géothermie

réseau de chaleur

ou de froid

vertueux

chauffage au bois

Les caractéristiques de votre logement améliorant le

logement traversant toiture isolée

Équipez les fenêtres de votre logement de
volets extérieurs ou brise-soleil.

t pas prise en compte).
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

Usage
(en kWh énergie primaire) Répartition des dépenses

chauffage
Gaz Naturel 21 140 (21 140 é.f.)

Electrique - 2 (- 1 é.f.)

eau chaude Gaz Naturel 2 868 (2 868 é.f.)

refroidissement

éclairage Electrique 672 (292 é.f.)

auxiliaires Electrique 1 325 (576 é.f.)

énergie totale pour les

usages recensés :
12 559 kWh

(19 030 kWh é.f.)

entre 2 130 2 940

par an

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),

Seules

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de

entretien des équipements....Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

-21%

sur votre facture soit -

Si climatisation,

-21% sur votre facture soit - par an

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement

(2-

www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie

Astuces

Diminuez le chauffage quand

Chauffez les chambres à 17° la nuit.

Astuces

Fermez les fenêtres et volets la

journée quand il fait chaud.

Aérez votre logement la nuit.

Astuces

les robinets et un pommeau à faible

débit sur la douche.

Réduisez la durée des douches.

Pour rester dans cette fourchette

-dessous
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Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements

logement

description isolation

Murs

1983 et 1988) donnant sur l'extérieur

1983 et 1988) donnant sur un cellier

1983 et 1988) donnant sur un garage

Plancher bas
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation sous chape flottante (réalisée

entre 1983 et 1988)

Toiture/plafond

Plafond sous solives bois donnant sur un comble faiblement ventilé avec isolation

intérieure (20 cm)

Plafond sous solives bois donnant sur un local non chauffé non accessible avec

isolation intérieure (réalisée entre 1983 et 1988)

Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur (Comble) avec isolation

intérieure (10 cm)

Portes et fenêtres

Porte(s) bois opaque pleine

Portes-fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 14 mm sans protection

solaire

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets battants PVC

(tablier > 22mm)

Portes-fenêtres battantes avec soubassement pvc, double vitrage avec lame d'air 10

mm et volets battants PVC (tablier > 22mm)

Portes-fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets

battants PVC (tablier > 22mm)

Fenêtres oscillo-battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets

roulants PVC (tablier < 12mm)

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets battants PVC

(tablier > 22mm)

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets battants PVC

(tablier > 22mm)

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets battants PVC

(tablier > 22mm)

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets battants PVC

(tablier > 22mm)

Fenêtres oscillantes bois, double vitrage avec lame d'air 10 mm sans protection

solaire

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 10 mm et volets battants PVC

(tablier > 22mm)

description

Chauffage
Chaudière individuelle gaz basse température installée entre 2001 et 2015 avec programmateur.

Emetteur(s): plancher chauffant

Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage, contenance ballon 60 L

Climatisation Néant

Ventilation VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000

Pilotage Avec intermittence pièce par pièce avec minimum de température
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Capteurs photovoltaïques orientés Sud-Ouest (18 modules)

essentiels.

Chauffe-eau
Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la

légionnelle (en dessous de 50°C).

Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce.

Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans.

Photovoltaïque Nettoyer régulièrement les capteurs solaires.

Radiateur

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe.

Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur.

Purger les radiateurs s'il y a de l'air.

Ventilation

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel.

Nettoyer régulièrement les bouches.

Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement
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rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le
pack

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une
alternative possible (réalisation du pack avant le pack ). Faites-vous accompagner par un

Les travaux essentiels

Lot Description Performance recommandée

Ventilation Installer une VMC hygroréglable type B.

Plafond Isolation des plafonds par l'extérieur.
R > 5 m².K/W

R > 7,5 m².K/W

Les travaux à envisager

Lot Description Performance recommandée

Mur

Isolation des murs par l'extérieur.

Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation par

l'extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux des

baies quand cela est possible.

Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme

R > 4,5 m².K/W

Chauffage
Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur

air/eau double service chauffage et ECS.
SCOP = 4

Eau chaude sanitaire
Système actualisé en même temps que le chauffage

Mettre en place un système Solaire
COP = 4

Fenêtre

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à

isolation renforcée.

Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes.

Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42

Commentaires :
Néant

1

2
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Évolution de la performance après travaux

Préparez votre projet !

Contactez le conseiller FAIRE le plus

proche de chez vous, pour des conseils

gratuits et indépendants sur vos choix de

www.faire.fr/trouver-un-conseiller

ou 0808 800 700

primes et de subventions pour vos

travaux :

www.faire.fr/aides-de-financement

Dont émissions de gaz à effet de serre

niveau de performance énergétique.

À court terme, la priorité est donnée à la
suppression des énergies fortement

émettrices de gaz à effet de serre (fioul,
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DPE / ANNEXES p.7

Fiche technique du logement

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats

-durable.gouv.fr).

Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.22.15]

Référence du DPE : 21 GUILLOT CDU 3610

Date de visite du bien : 09/09/2021

Invariant fiscal du logement : N/A

Référence de la parcelle cadastrale :

3CL-DPE 2021

N/A

Justificatifs fournis pour établir le DPE :

Photographies des travaux

Notices techniques des équipements

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les

consommations réelles :

Néant

Généralités

Origine de la donnée Valeur renseignée

Département Observé / mesuré 44 Loire Atlantique

Type de bien Observé / mesuré Maison Individuelle

Année de construction Estimé 1983 - 1988

Surface habitable du logement Observé / mesuré 157,41 m²

Hauteur moyenne sous plafond Observé / mesuré 2,5 m

Enveloppe

Origine de la donnée Valeur renseignée

Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 129,96 m²

Type de local non chauffé

adjacent
Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en briques creuses

Epaisseur mur Observé / mesuré

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 1983 - 1988

Mur 2 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 5,59 m²

Type de local non chauffé

adjacent
Observé / mesuré un cellier

Surface Aiu Observé / mesuré 7 m²

Etat isolation des parois Aiu Observé / mesuré non isolé

Surface Aue Observé / mesuré 14,18 m²

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé

Matériau mur Observé / mesuré Mur en briques creuses

Epaisseur mur Observé / mesuré

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 1983 - 1988

Mur 3 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 18,15 m²

Type de local non chauffé

adjacent
Observé / mesuré un garage

Surface Aiu Observé / mesuré 18,15 m²

Etat isolation des parois Aiu Observé / mesuré non isolé

Surface Aue Observé / mesuré 46,5 m²

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé
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Matériau mur Observé / mesuré Mur en briques creuses

Epaisseur mur Observé / mesuré

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 1983 - 1988

Plancher

Surface de plancher bas Observé / mesuré 117,45 m²

Type de local non chauffé

adjacent
Observé / mesuré un terre-plein

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé

Périmètre plancher déperditif Observé / mesuré 43,24 m

Type de pb Observé / mesuré Dalle béton

Isolation: oui / non / inconnue Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 1983 - 1988

Plafond 1

Surface de plancher haut Observé / mesuré 27,07 m²

Type de local non chauffé

adjacent
Observé / mesuré un comble faiblement ventilé

Surface Aiu Observé / mesuré 27,07 m²

Surface Aue Observé / mesuré 39 m²

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé

Type de ph Observé / mesuré Plafond sous solives bois

Isolation Observé / mesuré oui

Epaisseur isolant Observé / mesuré 20 cm

Plafond 2

Surface de plancher haut Observé / mesuré 20,59 m²

Type de local non chauffé

adjacent
Observé / mesuré un local non chauffé non accessible

Type de ph Observé / mesuré Plafond sous solives bois

Isolation Observé / mesuré oui

Année isolation Document fourni 1983 - 1988

Plafond 3

Surface de plancher haut Observé / mesuré 76,49 m²

Type de local non chauffé

adjacent
Observé / mesuré l'extérieur (Comble)

Type de ph Observé / mesuré Combles aménagés sous rampants

Isolation Observé / mesuré oui

Epaisseur isolant Observé / mesuré 10 cm

Fenêtre 1 Est

Surface de baies Observé / mesuré 1,22 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Est

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 10 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 1,77 m²

Placement Observé / mesuré Plafond 3

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré inférieur ou égal à 75°

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres oscillantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non
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Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 11 Est

Surface de baies Observé / mesuré 1,8 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Est

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 12 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 1,77 m²

Placement Observé / mesuré Plafond 3

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré inférieur ou égal à 75°

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres oscillantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 13 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 0,66 m²

Placement Observé / mesuré Plafond 3

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré inférieur ou égal à 75°

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres oscillantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 2 Ouest

Surface de baies Observé / mesuré 1,22 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Ouest

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non
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Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 3 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 1,53 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres oscillo-battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier < 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 4 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 1,8 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 5 Est

Surface de baies Observé / mesuré 1,8 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Est

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 6 Est

Surface de baies Observé / mesuré 1,8 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Est

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non
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Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 7 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 1,8 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 8 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,66 m²

Placement Observé / mesuré Plafond 3

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré inférieur ou égal à 75°

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres oscillantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Fenêtre 9 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,66 m²

Placement Observé / mesuré Plafond 3

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré inférieur ou égal à 75°

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres oscillantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte-fenêtre 1 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 1,84 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 14 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non
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Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte-fenêtre 2 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 2,78 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte-fenêtre 3 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 2,78 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte-fenêtre 4 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 1,63 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré PVC

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 10 mm

Présence couche peu émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Type volets Observé / mesuré Volets battants PVC (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Absence de masque lointain

Porte

Surface de porte Observé / mesuré 1,41 m²

Placement Observé / mesuré Mur 2 Est

Type de porte Observé / mesuré Porte opaque pleine

Longueur Pont Thermique Observé / mesuré 4,74 m

Positionnement de la

menuiserie
Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant

menuiserie
Observé / mesuré Lp: 5 cm

Pont Thermique 1

Type PT Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest / Plancher Int.

Type isolation Observé / mesuré ITI / non isolé

Longueur du PT l Observé / mesuré 31 m
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Pont Thermique 2

Type PT Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest / Refend

Type isolation Observé / mesuré ITI / non isolé

Longueur du PT l Observé / mesuré 7,5 m

Pont Thermique 3

Type PT Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est, Ouest / Plancher

Type isolation Observé / mesuré ITI / ITI

Longueur du PT l Observé / mesuré 43,2 m

Pont Thermique 4

Type PT Observé / mesuré Mur 2 Ouest / Plancher

Type isolation Observé / mesuré ITI / ITI

Longueur du PT l Observé / mesuré 3,6 m

Pont Thermique 5

Type PT Observé / mesuré Mur 3 Ouest / Plancher Int.

Type isolation Observé / mesuré ITI / non isolé

Longueur du PT l Observé / mesuré 2,8 m

Pont Thermique 6

Type PT Observé / mesuré Mur 3 Ouest / Plancher

Type isolation Observé / mesuré ITI / ITI

Longueur du PT l Observé / mesuré 2,8 m

Systèmes

Origine de la donnée Valeur renseignée

Ventilation

Type de ventilation Observé / mesuré VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000

Année installation Document fourni 1984 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée Observé / mesuré Electrique

Façades exposées Observé / mesuré plusieurs

Chauffage

Type d'installation de

chauffage
Observé / mesuré Installation de chauffage simple

Nombre de niveaux desservis Observé / mesuré 1

Type générateur Observé / mesuré
Gaz Naturel - Chaudière gaz basse température installée entre 2001 et

2015

Surface chauffée par chaque

générateur
Observé / mesuré 157,41

Année installation générateur Observé / mesuré 2005 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée Observé / mesuré Gaz Naturel

Cper (présence d'une

ventouse)
Observé / mesuré non

Présence d'une veilleuse Observé / mesuré non

Chaudière murale Observé / mesuré oui

Présence d'une

régulation/Ajust,T°

Fonctionnement

Observé / mesuré oui

Présence ventilateur /

dispositif circulation air dans

circuit combustion

Observé / mesuré non

Type émetteur Observé / mesuré Plancher chauffant

Température de distribution Observé / mesuré supérieur à 65°C

Année installation émetteur Observé / mesuré 1984

Type de chauffage Observé / mesuré divisé

Equipement intermittence Observé / mesuré Sans système d'intermittence

Eau chaude sanitaire

Nombre de niveaux desservis Observé / mesuré 1

Type générateur Observé / mesuré
Gaz Naturel - Chaudière gaz basse température installée entre 2001 et

2015

Année installation générateur Observé / mesuré 2005 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée Observé / mesuré Gaz Naturel

Type production ECS Observé / mesuré Chauffage et ECS

Type de distribution Observé / mesuré
production volume habitable traversant des pièces alimentées

contiguës

Type de production Observé / mesuré accumulation

Volume de stockage Observé / mesuré 60 L

Production energie

Energie renouvellable de type

photovoltaïque
Observé / mesuré Présente

Inclinaison panneaux Observé / mesuré entre 15° et 45°
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Orientation panneaux Observé / mesuré Sud-Ouest

Nombre de modules Observé / mesuré 18

Références réglementaires utilisées :

Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la

transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à

l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 31 mars

2021décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-

1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.

Notes :Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS

CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur www.info-certif.fr)

Informations société : ALLASSA ENERGIE 85 rue Edouard Branly 44150 ANCENIS

Tél. : 0240962841 - N°SIREN : 522679059 - Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 61471970











      

CONTROLE DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX D'ASSAINISSEMENT Edité le 16/11/2021

IDENTIFICATION – INFORMATIONS GENERALES
Tarif : 136.61 euros Entreprise : VEOLIA EAU
Contrôleur : THOMAZEAU LAURENT Date et n° de contrôle : 16/11/2021 - 15130
Type de contrôle : Vente Immobilière Type d'installation contrôlée : Particulier

Coordonnées du résident : Propriétaire :
Nom :  GUILLOT JEAN CLAUDE
Tél :

 GUILLOT JEAN CLAUDE
42 RUE DU LANGUEDOC
44150 ANCENIS-SAINT-GEREON (ANCENIS)

 
Nom du signataire :  

Coordonnées du bâtiment contrôlé : Cadastre : OK
42 RUE DU LANGUEDOC N° de parcelle : 316
44150 ANCENIS-SAINT-GEREON (ANCENIS)

DESCRIPTION DE L'INSTALLATION
Réseau intérieur : Séparatif Réseau public : Séparatif
Tabouret : Oui Siphon disconnecteur : Non Regard mixte : Non
Exutoire des eaux pluviales :
 Réseau
Existence d'un évent de décompression : Non contrôlé WC broyeur : Non Autorisation :

ANOMALIES RELEVEES
EU vers EP : RAS
EP vers EU : RAS
Servitudes de tréfonds : 
Surface estimée EP vers EU en m² : 
EU mélangées aux EP avant rejet vers réseau unitaire : 
EU transitant dans une fosse : Non Fosse septique en activité : Non

CONCLUSION DE LA VISITE : CONFORME

PROPOSITION DE MISE EN CONFORMITE :

OBSERVATIONS PARTICULIERES :
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CROQUIS DE L'INSTALLATION (Schéma à titre indicatif) *

(*) Sous réserve qu'aucun ouvrage de décantation, de type fosse ou bac à graisses ou filtre, non signalé ou enterré, ne demeure raccordé au réseau public d'assainissement (du fait
de l'existence d'un collecteur d'eaux usées) et qu'aucune gouttière ou installation de pompage d'eaux pluviales ou de nappe, non signalée ou enterrée, ne demeure raccordée au
réseau public d'assainissement. Le tracé et l'implantation des Installations et réseaux figurant au schéma ont un caractère indicatif. Le schéma ne prétend pas correspondre
notamment aux données figurant au cadastre, à la Conservation des hypothèques… (Positionnement, échelle, orientation, présence ou non de servitude etc…). Ce schéma ne vaut
que pour l'Immeuble qui y est figuré, lequel correspond au bien pour lequel la Société est intervenue, à l'exception de tout autre. Le rapport est limité aux locaux et aux éléments
rendus accessibles par le Client lors de la visite.
(**)  Ce rapport constitue le constat du cheminement des eaux usées et pluviales en domaine privé pour les points d'eaux rendus accessibles et portés à la connaissance du
contrôleur lors de la visite. Il n'a pas pour objet d'établir un avis sur la conformité des installations privées de plomberie intérieure non liées et non imposées au règlement de service.
(***) Certificat valable sous réserve qu'il n'y ait pas de modification. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d'un droit
d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Le résultat de ce rapport ne peut-être transmis qu'à qui de droit.
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Liste des annexes : 

- 1- Habilitation familiale 

- 2- Plan cadastral 

- 3- Avis technique DIAG EX IMMO 

- 4 - Rapport expertise 

- 5- SRU 

- 6- Attestation prêt soldé 

- 7- CU 

- 8- Cahier des charges du lotissement 

- 9- DPU 

- 10- Panneaux photovoltaïque :DP + DAACT 

- 11- Préau : DP DACT 

- 12- Facture PPEI 

- 13- Décennale PPEI 

- 14- Synthèse diagnostics 

- 15- Amiante 

- 16- Termites 17/07/2023 

- 17- Gaz 

- 18- Electricité 

- 19- DPE 

- 20- Entretien chaudière 

- 21- Contrat achat énergie 

- 22- Assainissement 

- 23- ERP 


